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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 17 décembre 1987 

Monsieur Clifford Lincoln 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue Marly 
Sainte-Foy, Qc 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

Le 25 mai vous mandatiez le Bureau d'audiences 
publiques sur l'env?ronnement pour tenir une enquête sur 
le projet de prolongement de l'autoroute 19, de l'autoroute 
440 jusqu'au boulevard Dagenais â Laval. 

Dans le cas de cette enquête, vous demandiez 
d'identifier les enjeux du dossier et de vérifier auprès 
des intervenants que les attentes exprimées puissent être 
satisfaites dans le cadre du projet. 

L'enquête a été conduite par Me Pierre Quesnel, qui 
a été assisté de monsieur Pierre Auger, analyste. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'ex- 
pression de mes sentiments distingués. 

Le président, 

Victor C. Goldbloom, O.C., m.d., 1l.d. 

12. rue Sainte-Anne 
Qu6bec 
(Quebec) GIR 3X2 
(418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Mont&1 (Québec) HiT 3X9 
(514) 873.7790 





Québec, le 30 novembre 1987 

Monsieur Victor C. Goldbloom 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
le= étage 
12, rue Sainte-Anne 
Québec (Qukbec) 
ClR 3X2 

Monsieur le président, 

Il me fait plaisir de vous transmettre par les présen- 
tes le rapport final de la Commission d'enquête que j'ai diri- 
gée a la demande du Gouvernement. 

Au cours de son enquête, la Commision s'est penchée 
sur deux volets bien distincts du dossier "Prolongement de 
l'autoroute 19, de l'autoroute 440 jusqu'au boulevard Dagenais 
à Laval". 

En effet, deux requérant6 ont demandé la tenue d'une 
audience publique pour ce projet et chacun, pour des motifs 
différents. 

L'enquête, qui a parfois pris des allures de media- 
tien, a donné des résultats positifs en regard d'un des requé- 
rants qui, sous la garantie de mesures supplémentaires de miti- 
gation, nécessaires et justifiées à l'examen du dossier, a ret- 
iré sa demande d'audience, laquelle devenait inutile dans les 
circonstances. 

Quant à l'autre requérant, sa demande soulève des dif- 
ficultés d'ordre technique sur le plan de la recevabilité ainsi 
que pour d'autres motifs tels qu'ils sont exposés dans le ~pré- 
sent rapport. 
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Au surplus, et en parallèle de notre enquête, nous 
croyons qu'une récente décision judiciaire rendue par la Com- 
mission de la protection du territoire agricole a apporté un 
éclairage complémentaire, sinon final, quant aux difficultés 
auxquelles est confronté ce deuxième requérant. 

Espérant que le présent rapport vous apportera toutes 
les précisions utiles relativement audit projet de prolongement 
de l'autoroute 19, je vous prie d'agréer, Monsieur le prési- 
dent, l'expression de mes sentiments distingués. 

PIERRE QUESNEL, avocat 
Commissaire ad hoc 



Gouvernement 
du Québec 

Le ministre de l'Environnement 

Sainte-Foy, le 11 mai 1987 

Monsieur André Beauchanp 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
12. rue Sainte-Anne 
Québec (Québec) 
GIR 3X2 

Monsieur le président, 

En ma aualit9 de ministre de l'Environnement, confokment à 
l'article 6.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.O., chapitre Q-21, je donne mandat au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement de tenir une enquête sur le 
projet de prolongement de l'autoroute 19, depuis l'autoroute 
440 jusqu'au boulevard bgenais à Ville de Laval à partir du 25 
mai 1987 jusqu'au 24 juillet 1987. 

Dans ce dossier, quelques intervenants ont demandé la tenue 
d'une audience publique. Avant de donner suite à cette de- 
mande, les requérants acceptent que des discussions puissent 
avoir lieu afin de vérifier que les attentes exprimées puissent 
être satisfaites dans le cadre du présent projet. C'est dans 
ce contexte que je vous prie de procéder à l'enquête auprès des 
intervenants. 

Veuillez agréer, b!onsieur le président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

Le ministre de l'Environnement 

Clifford Lincoln 

3900, rue Marly, 
6' étage 
Sainte-Foy, Québec, GlX 4E4 
Tél. (418) 643.6259 

5199, rue Sherbrooke Est 
bureau 3860 
Montréal, Québec, HlT 3X9 
Tél. (514) 873.8374 





CNAPITBP. 1 - LE l4iNDAT D'ENQUI?CE, LFZS INTI3RVENANTS BT LES 
DEWNDES D'AUDIENCE 

1.1 Le mandat 

Le ministre de l'Environnement, monsieur Clifford Lincoln, confor- 
mément à l'article 6.3 de la Loi SUT la qualité de î'environne- 
ment, a donné mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'envi- 
ronnement de tenir une enquête sur le projet de prolongement de 
l’autoroute 19 depuis l'autoroute 440 jusqu'au boulevard Dagenais 
à Laval, et ce, & partir du 25 mai 1987 jusqu'au 24 juillet 1987. 
Ce mandat a Sté par la suite prolongé jusqu'au 30 novembre 1987, 
le temps que certaines études techniques supplémentaires soient 
complétées et puissent être analysées pour les fins du présent 
dossier. 

Le contexte dans lequel s'est !zenue l'enquête est le suivant selon 
les termes de la lettre de mandat du Ministre: 

"Dans ce dossier, quelques intervenants ont demandé la 
tenue d'une audience publique. Avant de donner suite à 
cette demande, les requérant6 acceptent que des discus- 
sions puissent avoir lieu afin de vérifier que les 
attentes exprimées puissent être satisfaites dans le 
cadre du présent projet." 

Dans le contexte de ce mandat, la Commission a rencontré les 
divers intervenants et elle a vérifié la perception et la vision 
de chacun sur le projet à l'étude. 

1.1 



A la suite des premières rencontres avec les divers intervenants, 
la Commission a choisi de traiter distinctement et S6parément le6 
deux demandes d'audience. La Commission en est venue à la con- 
clusion qu'il valait mieux agir ainsi sur le plan des procédures 
pour des raisons d'efficacité,~ du fait de la dichotomie évidente 
au niveau des motifs et des préoccupations de chacun des deux re- 
quérants au dossier. Cette méthodologie ressortira donc tout au 
long du présent rapport. 

La Commission d'enquête 6tait formée de Me Pierre Quesnel, avocat, 
commissaire ad hoc du BAPE, assisté de monsieur Pierre Auger, pro- 
fessionnel à l'emploi du BAPE, lequel a agi comme secrétaire et 
analyste de cette commission. 

1.2 Les intervenant6 

Sept intervenants ont été identifiés dans le cadre de cette enquê- 
te. En premier lieu, messieurs Normand Demers et Pierre Lafond, 
requérants, puis monsieur Jean-Guy Nadon, un propriétaire expro- 
prié pour les fins du projet, le promoteur, qui est le ministère 
des Transports du Québec, la ville de Laval, responsable de la 
construction du boulevard Dagenais, le ministère de l'Environne- 
ment et, finalement, un spécialiste du bruit routier, monsieur 
Jean-Gabriel Migneron, lequel est ingsnieur et directeur du Centre 
de recherches en aménagement et en développement à l'Université 
Laval. 

Certains de ces divers intervenant6 ont été consult6s 3 plusieurs 
niveaux, ce qui a ajouté 3 la complexité du dossier. 

Le ministère des Transports, par exemple, a, 3 lui seul, donné 
lieu 3 la participation successive de sixsous-intervenants. 
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La Commission a rencontré, de ce ministère, les personnes sufvan- 
tes : messieurs Jean-Luc Simard, directeur de la planification 
routière, Jean-Claude Larivée, chef du Service des projets de 
Montréal, Yvan Canuel du Service de l'Environnement, Robert Gagné 
du Service des expropriations et Me Pierre Langlois du Service du 
contentieux à Québec. 

Pour Ville de Laval, la Commission a rencontré messieurs Marcel 
Nadeau, directeur délégué aux études et projets techniques, Pierre 
Pelletier, urbaniste, Me Jocelyn ValliïZres du Service du conten- 
tieux, Jacques Lahaie, ing. Coordination, Division des plans et 
devis, Pierre Lafrance, chef de la Division Environnement, Jean 
Roussel, conseiller professionnel au Service d'urbanisme, André 
Perreault, assistant-directeur, Planification, et Robert Huard, 
directeur du Service d'urbanisme. 

Pour le ministère de l'Environnement, la Commission a rencontré 
messieurs Gilles Coulombe, directeur de la Direction des évalua- 
tions environnementales, et Gaétan Brodeur, analyste au même 
endroit. 

Pour les requérants, la Commission a rencontré monsieur Normand 
Demers et son avocat, Me Louis V. Sylvestre, et monsieur Pierre 
Lafond, l'autre requérant. 

1.3 L'enquête 

Le processus de l'enquête a été très simple, les requérants ayant 
été, dans un premier temps, rencontrés individuellement. 

Ces rencontres ont eu lieu afin de vérifier les opinions et les 
attentes de chacun, tout en leur expliquant le mandat de la Com- 
mission. 
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Par la suite, plusieurs rencontres ont eu lieu avec les autres 
intervenants ou sous-intervenants. 

De toutes les rencontres subséquentes, une seule rencontre réunis- 
sant plusieurs intervenants a Sté tenue, soit celle du 15 juillet 
1987, où étaient réunis les représentants du ministère des Trans- 
ports et les représentants de Ville de Laval. 

Lors de la plupart des séances de travail auxquelles les interve- 
riants ont participé, la Commission a utilisé l'enregistrement 
mécanique pour plus de précisions aux fins d'analyse et de rédac- 
tion du présent rapport. 

1.4 Les demandes d'audience 

a) La première demande d'audience adressée au Ministre fut celle 
de monsieur Pierre Lafond et elle est datée du 18 novembre 
1986. 

Dans cette demande d'audience, le requérant soulevait les 
points suivants: 

- que l'étude d'impact du promoteur, le ministère des Trans- 
ports, était incomplète en regard des étapes non définies 
de la réalisation du projet; 

- que l'intervenant s'interrogeait également sur l'étendue de 
l'impact potentiel du prolongement de la 19 sur la zone 
agricole limitrophe, de même que sur les effets sonores en 
regard des quartiers r&identiels également limitrophes 
situés à l'ouest de l'autoroute prévue; 
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- que le même requérant, monsieur Pierre Lafond, alléguait, 
dans ses motifs, avoir des doutes quant au fait qu'il y 
avait eu un sérieux examen par le promoteur de différentes 
solutions de rechange pour amoindrir les impacts potentiels 
sur ces quartiers domiciliaires environnants. 

b) Le deuxième requérant est monsieur Normand Demers. Pour sa 
demande d'audience datée du 25 novembre 1986, monsieur Demers 
a préféré agir par la voie de son procureur, Me Louis V. 
Sylvestre, dont le bureau est situé à Berthierville. 

Dans sa demande d'audience publique signée par son procureur, 
monsieur Demers allègue que la réalisation des derniers mètres 
du boulevard Dagenais par la Ville de Laval aura pour effet 
"de rendre presque impossible la culture marafchère et horti- 
cole étant donné l'exiguïté des lieux". 

Dans cette même demande, monsieur Demers suggère que le minis- 
tère des Transports lui cède des terrains contigus pour pal- 
lier cet inconvénient en lui permettant de relocaliser sa ser- 
re. 

C'est là l'essentiel de la demande de monsieur Demers. 
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CHAPITRE 2 - LE PJLOJET DU MINIST&E DES TFtANSPOKTS 

2.1 Les objectifs du projet 

A la demande de Ville de Laval en 1981 et par la suite, lors d'une 
entente intervenue entre le gouvernement du Québec et cette ville, 
le 23 mai 1985, le ministère des Transports s'est engagé à cous- 
truire "ne nouvelle section de l'autoroute 19 a" nord de l'auto- 
route 440. Trois objectifs ont été avancés par le MTQ pour justi- 
fier ce projet. Il s'agirait d'abord de construire un lien rou- 
tier efficace qui règlerait les problèmes de circulation rencon- 
trés à l'échangeur des autoroutes 440 et 19, d'assurer un lien aux 
populations des quartiers Vimont et Auteuil à Laval et à celles 
des municipalités situées plus a" nord comme Bois-des-Filion, 
Lorraine, une partie de Rosemère et de Saint-Louis-de-Terrebonne 
avec la ville de Montréal au sud. Finalement, le projet aurait 
également pour but de rencontrer les besoins du trafic local qui 
se serait accru considérablement dans les quartiers de Vimont et 
d'Auteuil. 

2.2 Les caractéristiques techniques du projet 

Tel qu'indiqué un peu plus haut, le prolongement de l'autoroute 19 
débuterait a." nord de l'autoroute 440, couperait le rang Saint- 
François ainsi que le boulevard Saint-Elz&r pour aller rejoindre 
le futur boulevard Dagenais. Cependant, il faut noter ici que le 
MTQ construirait toute la voie d'accès (ou voie de raccordement) 
a" boulevard Dagenais. Cette voie d'accès, d'une longueur d'envi- 
ron 400 mètres, serait: construite sur du terrain qui appartient 
déja a" promoteur et dont la limite ouest se situe sur le lot 498. 
De la même façon, Ville de Laval s'est engagée à construire le 
boulevard Dagenais jusqu'à ce point de jonction de la voie d'accès 
du MTQ (voir plan no 1.1). 
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Le projet, d'une longueur totale de 2,9 kilomètres, comprendrait 
quatre voies sur "ne distance de un kilomètre et se terminerait à 
deux voies. Il s'agirait, dans le premier cas, d'une autoroute à 
quatre voies séparée par un terre-plein gazonné d'une largeur 
moyenne de 30 mètres. La surface de roulement de 7,30 mètres 
serait bord& d'accotements pavés variant de 1,30 mètre à 2,25 
mètres de largeur. Par la suite, sur "ne distance d'environ 350 
mètres, il y aurait réduction des quatre voies à deux voies; la 
chaussée, également de 7,30 mètres, serait bordée d'accotements 
pav& de 3 mètres. 

En ce qui concerne le raccordement avec le boulevard Dagenals, un 
patron de réduction des voies permettrait de joindre les deux pro- 
jets. Les six voies du boulevard seraient réduites à trois jus- 
qu'au point de rencontre avec l'A-19. Le Ministère a également 
prévu de raccorder les rangs Saint-Elzéar et Saint-François du 
côté est de l'autoroute. Du côté ouest, ces deux rangs devien- 
draient des culs-de-sac, ce qui obligerait les automobilistes à 
emprunter le boulevard Norman-Bethune. 

La durée prévue des travaux serait de 6 mois s'échelonnant sur un 
maximum de 12 mois de calendrier. 

2.3 Les impacts du projet selon le promoteur 

Les avantages ou impacts positifs du projet seraient, selon le 
MTQ, de favoriser les échanges dans Laval ainsi qu'entre les di- 
verses autoroutes nord-sud et est-ouest et de redonner à la route 
335 (boulevard des Laurentides) sa vocation de voie artérielle. 
En ce qui concerne les impacts négatifs du projet, le ministère 
des Transports en a identifié plusieurs dont certains font l'objet 
de mesures de mitigation. Tout d'abord, il y aurait "ne perte de 
19,5 ha de terres appartenant a" MTQ et loués à des agriculteurs 
pour diverses cultures. Le promoteur se dit incapable d'évaluer 
l'impact et ne propose pas de mesures de mitigation à cet impact. 
Un autre impact de nature agricole serait la démolition d'une 
serre sur le lot 498 pour permettre la jonction du boulevard 
Dagenais et de l'autoroute 19. Cette démolition diminuerait 
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d'environ 21 pour cent la superficie totale de production de toma- 
tes de serre de cet agriculteur. L'impact est qualifié de fort. 
Cependant, le Ministère propose , pour mitiger cet impact, de relo- 
caliser la serre sur une emprise qui lui appartient et qui est 
contiguë a la propriété du serriculteur. Tout dépendant du moment 
de cette relocalisation, l'impact résiduel pourrait varier. 

La construction de l'autoroute entrarnerait également la coupe de 
plusieurs arbres ornementaux situés à la limite ouest de l'empri- 
se, près de la rue Sigmoud-Freud. Cet impact moyen serait mitigé 
par un aménagement paysager des abords de l'autoroute. 

Finalement, l'impact négatif le plus important, en ce sens qu'il 
affecterait beaucoup de monde, serait le bruit cas6 par la circu- 
lation automobile de la future autoroute. 

Selon des relevés effectués par le promoteur, le climat sonore 
actuel montre des niveaux de bruit qui varient entre 50 dB(A) et 
54 dB(A) Leq (24 heures). Or, le bruit provoqué par l'autoroute 
atteindrait en 1998 des niveaux variant entre 61 dB(A) et 62 dB(A) 
Leq (24 heures). Le Ministère qualifie cet impact de fort. Afin 
de ramener ce climat sonore à un niveau acceptable, c'est-à-dire à 
un maximum de 55 dB(A), le Ministère propose de construire un 
Ecran acoustique le long de la future autoroute. Cet écran aurait 
une longueur totale de 950 mètres et une hauteur variant entre 
2,5 mètres et 4,5 mètres. 
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CNAPITRE 3 - CElWNOLOGIB DU DOSSIER 

4 février 1985 

Dépôt de l'avis de projet au ministère de l'Environnement par le 
ministère des Transports concernant le "Prolongement de l'autorou- 
te 19: de l’autoroute 440 au boulevard Dagenais". 

30 septembre 1985 

Envoi de la directive du Ministre indiquant la nature, la portée 
et l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement. 

23 mai lY86 

Dépôt officiel de l'étude d'impact 6ur le prolongement de l'auto- 
route 19, de l'autoroute 440 au boulevard Dagenais, par le minis- 
tre des Transports. 

13 octobre 1986 

L'étude d'impact est rendue publique par le ministre de l'Environ- 
nement pour une période de 45 jours, c'est-a-dire jusqu'au 
26 novembre 1986. 

18 novembre 1986 

Demande d'audience publique au ministre de l'Environnement par 
monsieur Pierre Lafond. 

25 novembre 1986 

Demande d'audience publique au ministre de l'Environnement par Me 
Louis V. Sylvestre au nom de son client, monsieur Normand Demers. 
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ler décembre 1986 

Rapport au président du BAPE sur la période d'information par 
Pierre Auger. 

23 avril 1987 

Lettre de Pierre Auger à monsieur André Beauchamp concernant le 
dossier de l'autoroute 19. 

11 mai 1987 

Lettre du ministre de l'Environnement, monsieur Clifford Lincoln, 
à monsieur André Beauchamp lui confiant un mandat d'enquête à par- 
tir du 25 mai 1987 jusqu'au 24 juillet 1987. 

13 mai 1987 

Décret du gouvernement du Québec concernant la nomination de 
Me Pierre Ouesnel. 

25 mai 1987 

Début du mandat d'enquête. 

8 juin 1987 

La Commission rencontre monsieur Pierre Lafond. 

9 juin 1987 

La Commission rencontre le promoteur en matinée et monsieur 
Normand Demers, l'après-midi. 

10 juin 1987 

La Commission rencontre Ville de Laval. 
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11 juin 1987 

La Commission rencontre le ministère de l'Environnement. 

12 juin 1987 

a) Lettre de monsieur Pierre Quesnel 5 monsieur Marcel Nadeau, 
directeur délégué aux études techniques à Ville de Laval, con- 
cernant le mur antibruit et la réglementation en vigueur à 
Laval concernant le bruit. 

b) Lettre de monsieur Pierre Quesnel à monsieur Jean-Claude 
Larivée, chef de service des projets au ministère des Trans- 
ports, concernant des lacunes de l'étude d'impact et de nou- 
velles simulations quant au bruit provoqu?ZY par la future auto- 
route. 

19 juin 1987 

Lettre de monsieur Marcel Nadeau en rkponse à la lettre de mon- 
sieur Pierre Quesnel. 

2 juillet 1987 

a) La Commission rencontre monsieur Jean-Gabriel Migneron, direc- 
teur du Centre de recherches en aménagement et développement 
de l'Université Laval. 

b) Lettre de monsieur Pierre Quesnel à Me Louis V. Sylvestre con- 
cernant le règlement sur l'&aluation et l'examen des impacts 
sur l'envfronnement. 

3 juillet 1987 

La Commission rencontre de nouveau monsieur Pierre Lafond. 

6 juillet 1987 

Rencontre entre monsieur Pierre Quesnel et monsieur Jean-Luc 
Simard, directeur de la planification routière au ministère des 
Transports. 
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15 juillet 1987 

a) La Commission rencontre des représentants du MTQ et de Ville 
de Laval concernant le prolongement d'un mur antibruit. 

b) Lettre de monsieur Pierre Lafond à monsieur Pierre Quesnel 
concernant la continuation du mandat d'enquête en rapport avec 
les délais nécessaires pour la production par le MTQ d'une 
étude technique sur le prolongement du mur antibruit. 

16 juillet 1987 

Lettre de monsieur Jean-Luc Simard à monsieur Pierre Quesnel con- 
firmant un engagement de son minist&-e à réaliser le prolongement 
d'un mur antibruit le long de l'autoroute 19. 

29 juillet 1987 

Lettre de Me Louis V. Sylvestre à monsieur Pierre Quesnel concer- 
nant la demande d'audience publique. 

10 ao0t 1987 

Lettre de Me Louis V. Sylvestre à monsieur Pierre Quesnel concer- 
nant de nouveau la demande d'audience publique. 

25 adt 1987 

Décret du Conseil du trésor (C.T. 165 331) concernant le règlement 
modifiant le règlement sur les conditions de disposition des 
immeubles excédentaires. 

30 septembre 1987 

a) Lettre de monsieur Jean-Luc Simard à monsieur Pierre Quesnel 
concernant l'étude technique réalisée par le MTQ sur le pro- 
longement du mur antibruit. 

b) Lettre du ministre de l'Environnement, monsieur Clifford 
Lincoln, à monsieur Victor C. Goldbloom, président du BAPE, 
prolongeant le mandat de la Commission jusqu'au 30 novembre 
1987. 
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26 octobre 1987 

Rencontre entre la Commission et le MENVIQ concernant le prolonge- 
ment du mur antibruit. 

28 octobre 1987 

Nouvelle rencontre entre la Commission et monsieur Pierre Lafond 
qui retire sa demande d'audience compte tenu des engagements du 
promoteur. 

2 novembre 1987 

Lettre de monsieur Pierre Lafond au ministre de l'Environnement 
lui demandant de ne plus tenir compte de sa demande d'audience. 

3 novembre 1987 

La Commission rencontre monsieur Normand Demers et Me Louis V. 
Sylvestre. 

6 novembre 1987 

La Commission de protection du territoire agricole du Québec rend 
une décision en révision concernant monsieur Normand Demers pour 
le lot P. 498 de la paroisse de Saint-Vincent-de-Paul. 

9 novembre 1987 

Rencontre entre monsieur Robert Gagné du Service des expropria- 
tions du MTQ et la Commission concernant monsieur Demers. 

10 novembre 1987 

a) Nouvelle rencontre entre Ville de Laval et la Commission con- 
cernant monsieur Demers. 

b) Lettre de monsieur Robert Gagne à monsieur Pierre Auger con- 
cernant les offres faites à messieurs Hudon et Demers. 
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11 novembre 1987 

La Commission rencontre monsieur Jean-Guy Nadon. 

26 novembre 1987 

a) Rencontre entre Me Pierre Quesnel et Me Langlois concernant le 
cas de monsieur Demers. 

b) Lettre de monsieur Robert Gagné à monsieur Pierre Quesnel con- 
firmant que le MTQ procéderait à la conclusion d'une offre 
faite le 27 décembre 1985 à monsieur Jean-Guy Nadon et accep- 
t6e par ce dernier. 
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CHAPITRE 4 - LE PREKIERCONTACTAVEC LES REQI&iANTS 

4.1 Monsieur Pierre Lafond 

La Commission a d'abord rencontre monsieur Lafond le 8 juin 1987 
pour que ce dernier nous fasse état de ses préoccupations face au 
projet du MTQ. Dans sa demande d'audience au ministre de l'Envi- 
ronnement le 18 novembre 1986, monsieur Lafond exprimait ses in- 
quiétudes quant à la protection du territoire agricole adjacent au 
projet et quant à des lacunes de l'étude d'impact du promoteur. 

Lors de notre rencontre, monsieur Lafond a abordé de nombreux as- 
pects du projet. Monsieur Lafond se dit d'abord préoccupé par la 
qualits de vie du milieu où il réside, en particulier la tranquil- 
lité des lieux et la proximité de la zone rurale pour la pratique 
d'activités à caractère sportif tels que le ski de randonnée ou le 
vélo. Dans cette perspective, il s'interroge sur la pertinence et 
l'utilité du projet ainsi que sur ses répercussions négatives. 
Bien que monsieur Lafond ait des doutes quant à la justification 
du projet, il ne va pas jusqu'à s'y opposer formellement. Ses 
préoccupations s'orientent plutôt vers la protection de la zone 
agricole situ& à l'est de la future autoroute. Il craint que la 
construction de cette autoroute ne favorise un dézonage progressif 
du milieu agricole sous la pression de développeurs intgressés à 
la construction domiciliaire. Dans cet esprit, monsieur Lafond 
souhaite que la construction du boulevard Dagenais s'arrête à 
l'autoroute 19. 

La deuxième préoccupation de monsieur Lafond a trait au niveau de 
bruit qui serait produit par la circulation automobile sur l'auto- 
route et qui affecterait la quiétude du quartier où il demeure. 
Monsieur Lafond a aussi mis en doute l'efficacité du mur antibruit 
qui est proposé par le promoteur et qui devrait permettre que le 
niveau de bruit ne dépasse pas les 55 dB(A) en niveau équivalent 
sur une période de 24 heures dans la zone adjacente à la future 
autoroute. Plus particulièrement, monsieur Lafond s'interroge 
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sur la hauteur du mur, sa longueur totale, sa construction ainsi 
que sur l'aménagement paysager qui y est prévu. 

Enfin, monsieur Lafond a fait part à la Commission de plusieurs 
modifications qu'il souhaiterait que le promoteur apporte à son 
projet. Monsieur Lafond ne voudrait pas que l'on sectionne les 
rangs Saint-François et Saint-Elzéar et ne voudrait pas non plus 
de viaducs. Il préférerait que le MTQ construise des intersec- 
tions avec feux de circulation de façon à ne pas restreindre ou 
modifier les accès à ces rangs. De plus, les feux de circulation 
auraient pour effet de ralentir la circulation de l'A-19 et ainsi 
de permettre un meilleur écoulement des voitures, toujours selon 
monsieur Lafond. Ce dernier souhaiterait également que l'auto- 
route n'ait que quatre voies au lieu des six qui sont prévues 
éventuellement. Monsieur Lafond est également inquiet de l'am- 
pleur du bouchon qui se crée le matin sur le pont Papineau à cause 
des feux de circulation au coin du boulevard Henri-Bourassa. Il 
craint que le problème empire avec la nouvelle route. Cependant, 
il reconnaît que le soir, l'écoulement des voitures serait amé- 
lioré avec le prolongement de l'A-19. Finalement, monsieur Lafond 
s'est demandé ce qu'il adviendrait des quelques maisons à carac- 
têre historique que l'on retrouve sur les rangs Saint-François et 
Saint-Elzéar à l'est de la future autoroute. 

4.2 Monsieur Normand Demers 

La Commission a rencontré monsieur Demers le 9 juin 1986. La pre- 
mière question posée à ce dernier a été la suivante: 

- "Qu'attendez-vous du processus d'audience publique par rap- 
port a.u prolongement de l'autoroute 19?" 

La repense de monsieur Demers a été textuellement celle-ci: 

- "C'est juste pour faire valoir que le ministère des Trans- 
ports a à régler l'erreur d'exproprier une serre sur l'extré- 
mité, si je peux le dire, de l'autoroute Papineau et du bou- 
levard Dagenais oïl il amputait une superficie disons de 25 % 
de production de serre". 
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Il s'ensuivit une discussion sur le type de production et sur la 
valeur économique de cette même production, en rapport avec cette 
serre expropriée lui appartenant. 

Par la suite, toute la question de relocalisation de la serre fut 
abordée sous l'aspect de diverses considérations techniques. Mon- 
sieur Demers souligna de nouveau l'objectif de sa demande d'au- 
dience: 

"Le but de l'audience est de déborder sur une autre par- 
celle de terrain qui appartient au ministère des Trans- 
ports." 

Ainsi, monsieur Demers, grâce au processus d'audience publique, 
voudrait qu'une partie suppl&nentaire de terrain lui soit cédée. 
C'était d'ailleurs là pour monsieur Demers le coeur même du liti- 
ge. 

Pour mieux comprendre le contexte de cette première rencontre, il 
est utile ici de rappeler et de citer intégralement l'étude d'im- 
Pact , aux sections 6.3.2 et 6.4.1 apparaissant respectivement aux 
pages 42 et 43 de ladite étude. 

Citations: 

"6.3.2 La perte de bâtiments agricoles 

A la limite sud-ouest de la zone d'etude, sur le lot 
498, une serre devra être démolie pour que les projets 
de construction du boulevard Dagenais et de l'autoroute 
puissent se rejoindre. 

La perte de cette serre de 60 mètres diminuerait de 
670 m2 la superficie totale de production de tomates de 
serre qui s'établit à 3 065 III~, soit une perte d'environ 
21 %. 
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La perte &onomique qui s'ensuit est directement propor- 
tionnelle à la perte physique, le producteur utilisant 
toutes ses serres pour une même production. L'impact 
est fort. 

La mitigation 

Une relocalisation de la serre pourrait être envisagée 
sur une emprise du ministère des Transports contiguë à 
la propriété du serriculteur. Cette emprise avait ét6 
libérée dans le but de maintenir un lien entre l'auto- 
route 19 et le boulevard Saint-Elzéar avant que soit 
envisagée l'hypothèse de prolonger le boulevard Dagenais 
vers l'est dans cette partie de Laval. 

L'impact résiduel est faible à condition que la reloca- 
lisation de la serre coïncide avec la période inactive 
de l'ann& pour le producteur. 

6.4 Les impacts à court et à moyen termes 

6.4.1 La relocalisation de la serre située sur le lot 
P 498 

Dans la mesure où la relocalisation de la serre ne pour- 
rait être effectuée dans la période inactive de l'année 
pour le producteur (voir section 7.3.2), la perte de 
récolte qu'entr.Gnerait ces travaux résulterait en un 
impact fort temporaire, pour lequel un dédommagement 
pourrait être accordé. L'impact résiduel d'une perte 
économique possible est nul." 

Plus loin, nous reparlerons plus longuement du cas de mon- 
sieur Demers. Cependant, mentionnons immédiatement que la 
Commission trouve étonnant que le ministère des Transports 
relève dans son étude d'impact les inconvénients dus à une 
expropriation par Ville de Laval. Dans les faits, cette res-, 
ponsabilité n'incombe pas au MTQ qui n'est pas le promoteur 
du boulevard Dagenais. Il est encore plus surprenant que le 
ministère des Transports propose une mesure de mitigation sur 
un impact qu'il ne crée pas, d'autant plus que la mesure 
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proposée n’est pas faite à titre gratuit et que monsieur 
Demers avait déjà droit à cet immeuble en vertu du Règlement 
sur les conditions de disposition des immeubles excédentaires 
(Loi SUT l'administration financière, L.R.Q., chapitre A-6, 
art. 25). 
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CHAPI'L'EB 5 - PRRMIER CONTACT AVEC LES AUTRES INTER~S 

5.1 Premier contact avec le ministère des Transports du Québec 

Une des grandes difficultés non solutionnées, et en fait impossi- 
bles 3 résoudre, est celle de cerner l'affluence routière exacte 
qu'aura le prolongement de la 19 et surtout ses effets secondaires 
relativement au trafic matinal en provenance de Laval et se diri- 
geant vers Montréal. 

Comme on le sait, le Pont Papineau est l'objet d'un embouteillage 
chaque matin et les automobilistes qui utilisent cette voie subis- 
sent en moyenne une période d'attente d'environ 20 minutes, aux 
feux de circulation au coin de Henri-Bourassa et Papineau. 

Dans ce contexte, la solution envisagée par monsieur Lafond aurait 
consisté à mettre des feux de circulation ou des arrêts pour ra- 
lentir et régulariser le trafic vers Montréal, et cette solution a 
été présentée au promoteur pour fins d'analyse. Cette idée a été 
rejetée assit& pour des raisons autant d'efficience que d'effi- 
cacité. Il faut reconnaître que c'est la un des inconvénients 
inévitables que tout trafic de banlieue subit lorsqu'il se dirige 
vers un grand centre urbain aux heures de pointe. Au demeurant, 
selon le MTQ, il faut tenir compte de plus du point de vue de la 
sécurité qui impose absolument quant a lui de ne pas augmenter les 
risques d'accidents, qualifiés de violents, compte tenu des limi- 
tes de vitesse su+ une telle autoroute . 

La seconde partie de la rencontre porta SUT le mur antibruit et 
consista à colliger des informations supplémentaires sur cette 
mesure de mitigation, sur son efficacité, sur les modèles mathéma- 
tiques ayant présidé H son design et sur la technique de construc- 
tion comme telle. La Commission v&ifia également les am6nage- 
mats paysagers prévus à la fin de la construction du mur. 
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Lors de cette réunion, nous demandâmes egalement à monsieur Jean- 
Claude Larivée, chef du Service des projets de Montréal, certains 
renseignements complémentaires en rapport avec les impacts des 
travaux de construction et avec les mesures de mitigation relati- 
ves telles que abat-poussière, niveau sonore des chantiers durant 
la construction, heures de travail, etc. Cette demande fut on- 
firmée par écrit le 12 juin 1987 et une réponse épistolaire s'en- 
suivit le 26 juin sous la signature de monsieur Daniel Waltz, chef 
du Service de l'environnement du ministère des Transports, ladite 
correspondance étant reproduite en annexe. 

5.2 Premier contact avec Ville de Laval 

Le premier contact avec Ville de Laval a consisté principalement à 
discuter du cas de monsieur Demers, du moins dans la première par- 
tie de la rencontre. 

Le procureur de la Ville, Me Vallières, a expliqué lors de cette 
réunion la nature du problème en cause, à savoir que des négocia- 
tions difficiles avaient lieu entre Ville de Laval et monsieur 
Demers en regard de l'obtention de terrain supplémentaire pour la 
relocalisation "optimale" de la serre expropriée de monsieur 
Demers. 

Me Vallières a expliqué qu'il existait une entente entre Ville de 
Laval et le ministère des Transports concernant la récupération 
potentielle de terrains disponibles et que, dans la mesure où 
monsieur Demers prouvait la nécessité d'obtenir une plus grande 
surface de terrain que celle offerte, l'on examinerait la question 
et qu'éventuellement, on pourrait lui vendre ledit terrain. 

Monsieur Demers a donc tenté d'établir cette nécessité et c'est 
cette nécessité contestée qui est devenue la source do litige. 
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Il fut établi également lors de cette réunion que monsieur Nadon, 
le propriétaire contigu exproprié, n'était pas au courant des 
tractations qui avaient lieu sur la partie de son terrain expro- 
prié (exigé par monsieur Demers), partie de terrain expropri& qui 
est devenue excédentaire au sens de la loi parce que le ministère 
des Transports a, par la suite, modifié ses plans de construction 
de route. 

Comme on le sait, en vertu de la Loi sur l'administration finan- 
cière (règlement), tout terrain excédentaire mis en vente doit en 
premier lieu être offert au locataire (ancien propriétaire expro- 
prié) et ce, selon le règlement sur les conditions de disposition 
des immeubles excédentaires (C.T. 154 599, le 29 janvier 1985 et 
sa modification C.T. 165 331, le 25 aofit 1987). D'où la difficul- 
té accrue dans le prksent dossier. 

La deuxième partie de la réunion a porté sur le talus antibruit 
prévu le long de la future autoroute 19. 

La question abordée fut celle de l'efficacité du talus en rapport 
avec les quartiers domiciliaires environnants. A ce stade du dos- 
sier , il faut se rappeler que le mur antibruit n'était pas prévu 
pour toute l'étendue du prolongement de l'autoroute 19, la raison 
étant qu'à l'époque où on a conçu le projet, il n'y avait pas de 
construction domiciliaire de prévue dans la partie sud-ouest. 

Cependant, il fut établi que Ville de Laval avait maintenant un 
plan de prévu pour la construction domiciliaire en bordure de cet- 
te partie du prolongement de l'autoroute 19. La Ville précisa que 
probablement les premières constructions dans cette zone domici- 
liaire auraient lieu en janvier 1988. Ville de Laval, pour cette 
raison, se montra immédiatement favorable au prolongement du talus 
antibruit dans la partie non prévue aux plans originaux. 

5.3 



5.3 Le ministère de l'Environnement 

La première rencontre avec le ministère de l'Environnement a eu 
lieu le 11 juin 1987 a Québec. Aux représentants de ce ministère, 
messieurs Coulombe et Brodeur, le cas de monsieur Demers a été 
expliqué brièvement. 

Par la suite, la discussion s'engagea entièrement sur les techni- 
ques de construction du mur antibruit, sur sa fiabilité, sur sa 
durabilité, le tout apparaissant déjà comme l'enjeu le plus impor- 
tant, sinon unique, du dossier ?i l'étude. 

Sans vouloir devenir tatillonne, la Commission a soulevé beaucoup 
d'interrogations sur ce mur, et ce, tout au long de l'enquête. 

Le motif en est bien simple au Québec, nous n'avons guère d'expé- 
rience dans ce type de mesures de mitigation. 

A titre d'exemple de réalisations, on peut citer, dans la région 
de Québec, le mur antibruit de l'autoroute de la Capitale (fait de 
métal), celui de l'autoroute du Vallon vers le pont Pierre-Laporte 
(fait de bois), dans la région de Trois-Rivières, celui du Cap- 
de-la-Madeleine sur l'autoroute 40 (fait de bois) et dans la 
région de Montréal, celui de la route 132 à Brassard (en métal). 

C'est là, ou à peu près, toute notre expérience en matière de mur 
antibruit, et c'est bien peu quand on considère qu'en France seu- 
lement, il y a actuellement environ 5 000 projets de murs anti- 
bruit à l'étude, et environ 1 500 en cours de réalisation. 

Le Québec en est donc à ses débuts. Toutefois, le ministère des 
Transports du Québec doit recevoir ici le b&Gfice du mérite de 
son initiative d'avoir prévu, dès le départ, une telle mesure de 
mitigation. C'est là une première au Québec, qui vaut la peine 
que l'on s'y arrête positivement. 
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Ceci dit et nonobstant ce qui précède, la Commission avait le 
devoir de s'assurer, au nom d'un requkant, que le mur jouerait 
ad6quatement son rôle de protecteur de l'environnement. Chaque 
fols qu'elle en a eu l'occasion dans ce sens, la Commission n'a 
pas hésité à soulever toutes les questions pertinentes, y compris 
les questions de durabilit6 des matériaux, compte tenu du fait que 
la Commission était déjà informée de problèmes sérieux (techniques 
de construction) survenant sur d'autres mur6 antibruit antérieure- 
ment construits au Québec. 
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CHAPITRE 6 - LES ENJEUXPARRAPPORTANOTRE MANDAT 

6.1 Le cas de monsieur Lafond 

A la suite des rencontres avec le ministère des Transports et 
Ville de Laval, il a été possible, lors d'une nouvelle rencontre 
avec monsieur Lafond, de répondre à un certain nombre de questions 
et de préciser davantage ses demandes. 

Un des points abordes par monsieur Lafond lors de La première ren- 
contre ne relevait pas de notre mandat, en particulier en ce qui 
concerne l'avenir de la zone agricole à l'est de l'A-19 et au nord 
de l'A-440. La Commission s'est quand même informée auprès de 
Ville de Laval du zonage qui a été retenu pour cette zone. NOUS 
avons appris que le sch&na d'aménagement révisé de la.municipalité 
régionale de comté de Laval prévoit une utilisation résidentielle 
pour le secteur compris entre l'A-19 a l'ouest et l'A-25 à l'est, 
ainsi qu'entre l'A-440 au sud et le rang Saint-Elzéar au nord. 
Nous avons informé monsieur Lafond que des séances de consultation 
sur le schéma, tel que prévu par la Loi sur l'aménagement et l'ur- 
banisme, avaient eu lieu en février et en mars 1984 par la MRC de 
Laval et que c'est à ce moment-là qu'il aurait pu faire valoir son 
point de vue. 

Monsieur Lafond avait également soulevé des aspects techniques du 
projet. Par exemple, celui-ci souhaiterait que le promoteur ne 
construise pas sa future autoroute avec six voies mais seulement 
avec quatre. Or, le présent projet ne précise pas combien de 
voies seraient finalement construites et nous ne pouvons pas nous 
prononcer sur le projet ultérieur qui verrait le prolongement de 
I'A-19 jusqu'au pont David. Au MTQ, on nous a assuré qu'aucune 
décision n'a été prise quant au design final de l'autoroute. Rap- 
pelons que le projet à l'étude prévoit de ramener les six voies 
actuelles à deux voies seulement au point de jonction avec le bou- 
levard Dagenais, 
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Egalement, monsieur Lafond desirait que soit préservée l'intégrité 
des rangs Saint-François et Saint-Elzéar. Le projet actuel les 
sectionne et la communication entre les sections est et ouest de 
ces deux rangs serait assurée par le futur boulevard Dagenais. 
Bien qu'il prssente un inconvénient pour monsieur Lafond, le pro- 
jet aurait aussi quelques avantages pour ce dernier. En effet, si 
les deux rangs étaient préservés, on peut supposer que cela accé- 
lérerait le processus de développement et de construction domici- 
liaire, ce que ne souhaite pas monsieur Lafond. Egalement, cela 
aurait pour effet de créer des trouées dans le futur mur anti- 
bruit promis par le MTQ. Or, l'efficacité d'un tel mur est liée à 
son intégralité et de telles percées auraient pour effet de rédui- 
re l'efficacité considérablement. Finalement, monsieur Lafond 
s'interrogeait sur le sort qui était réservé aux quelque quatre ou 
cinq maisons à caractère historique situées près de la future 
autoroute. Selon le promoteur, le projet ne les affecterait nul- 
lement et elles n'auraient été identifiées dans l'étude d'impact 
que pour des fins d'inventaire. 

Mais ce qui a semblé préoccuper monsieur Lafond par-dessus tout 
fut la conservation d'un milieu résidentiel calme, un milieu dont 
la qualité de vie ne serait pas affectée, ou du moins le moins 
possible, par la construction d'une nouvelle autoroute. La Com- 
mission, sensible à cette argumentation, s'est appliquée à véri- 
fier que le projet du MTQ donne pleine satisfaction quant à cet 
aspect du projet. C'est ainsi que nous avons été amenés à véri- 
fier les données relatives au bruit de la future autoroute ainsi 
que les caractéristiques du mur antibruit. Nous verrons dans le 
chapitre suivant le résultat de ces démarches. 

6.2 Le cas de monsieur Demers 

6.2.1 Exposé 

Le cas de monsieur Demers a été esquissé à quelques occasions au 
long de ce rapport. Pour une meilleure compréhension à ce mo- 
ment-ci, rappelons les circonstances qui sous-tendent la probléma- 
tique. A la page 20 du rapport final de l'étude d'impact, à la 
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Localisation des terrains 
de messieurs Demers et 
Nadon à Laval 





carte 6, il est facile de voir l'endroit précis oiI le boulevard 
Dagenais interfère sur plan avec la serre de monsieur Demers. Sur 
la carte, la section à construire du boulevard Dagenais apparaît 
en trame pointillée. Au moment oiI est rédigé le présent rapport, 
la réalité est autre en ce sens que le boulevard Dagenais a été 
depuis entièrement construit jusqu'à la limite même du terrain de 
monsieur Demers et en fait, c'est le litige créé par la situation 
de ce dernier qui a retard6 jusqu'à aujourd'hui la construction du 
dernier cent mètres du boulevard par Ville de Laval. 

Dans le dossier de monsieur Demers, la question qui se pose essen- 
tiellement est celle de savoir comment devrait se relocaliser la 
serre expropriée qui apparaft sur la carte numéro 6. Deux options 
s'offrent à la réflexion, soit l'option Al dans laquelle, pour 
relocaliser la serre, on se servirait d'une superficie de 
38 971 pi2 de terrain, soit l'option B, celle qui est exigee par 
monsieur Demers, oïi la serre serait relocalisée sur une superficie 
de 38 971 pi2, le tout en dkbordant sur un autre terrain excé- 
dentaire de 63 475 pi2 que monsieur Demers exige également qu'on 
lui cède. 

Pour le premier terrain excédentaire indiqué ci-dessus, aucun pro- 
blème juridique ne se pose car ce terrain avait été exproprié au 
début des années 1970 et ce, en vue du prolongement du boulevard 
Norman -Bethune. Précisons que l'ancien propriétaire du terrain 
n'est nul autre que monsieur Normand Demers lui-même. 

1. Cette option à elle seule a donné lieu à quatre sous-options 
d'aménagement, tel qu'il apparait à l'étude technique de la 
firme Urge1 Delisle & ass. mandatée par Ville de Laval pour 
les fins du litige. 
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Il faut savoir de plus que le prolongement du boulevard Norman- 
Bethune a été depuis abandonné à la hauteur de Saint-Elzéar. Cet- 
te situation a fait que ce terrain exproprié est devenu excéden- 
taire au sens de la loi, le ministère des Transports n'en ayant 
plus besoin pour des travaux de construction. 

En ce qui concerne le deuxième terrain excÏZdentaire 
(64 375 pi2) ci-dessus indiqué, et qui serait nécessaire à la 
réalisation de l'option B, ce terrain est l'objet des mêmes faits, 
à savoir que lui aussi a été exproprie au début des années 70 et 
que lui aussi devait servir en principe au prolongement du boule- 
vard Norma-Bethune, projet abandonné comme on le sait. 

Tous les faits sont les mêmes sauf que ce terrain, au moment de 
l'expropriation, appartenait à monsieur Jean-Guy Nadon, un voisin 
de monsieur Demers. Par ailleurs, les faits du dossier peuvent 
être complétés en mentionnant que monsieur Nadon, qui était agri- 
culteur au moment de l'expropriation, a par la suite loué du 
ministère des Transports du Quuébec son ancien terrain pour pouvoir 
continuer de l'exploiter. Monsieur Nadon faisait alors affaires 
sous la raison sociale de "Le Maraîcher moderne en~.~, et il se 
spécialisait dans la culture des courges, des citrouilles, des 
choux, des concombres, etc. 

Tout allait bien jusqu'au 27 décembre 1985 lorsqu'à la suite de 
l'abandon du projet de prolongement du boulevard Norman-Bethune, 
le ministère des Transports a offert à monsieur Jean-Guy Nadon de 
récupérer son ancien terrain exproprié, devenu excédentaire pour 
les raisons ci-haut expliquées et ce, pour la somme de 63 475 $. 
Ajoutons qu'on avisa monsieur Nadon verbalement que son bail ne 
serait pas renouvelé compte tenu de la vente du terrain (faisant 
l'objet du bail), soit à lui-même ou, s'il refusait, à quelqu'un 
d'autre. 

Monsieur Nadon accepta aussitôt par écrit l'offre et fit parvenir, 
dans le délai requis, et l'offre acceptée et un chèque visé au 
montant de 6 300 $ (dépôt de 10 %) à l'ordre du ministre des 
Finances. 
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Entre temps, Ville de Laval avait demandé au ministère des Trans- 
ports du Québec de retarder la transaction avec monsieur Nadon 
car elle-même, pendant ce temps, était en négociation avec 
monsieur Demers pour régler son propre dossier d'expropriation. 
En fait, devant les exigences de monsieur Demers pour relocaliser 
sa serre, Ville de Laval voulait se ménager une marge de manoeu- 
vre; par conséquent, aucune action ne fut prise par le ministère 
des Transports du Québec pour compléter la transaction a"eC 
monsieur Nadon. 

Par la suite, à defaut d'entente entre la Ville et son citoyen 
exproprié, monsieur Demers, le débat se transporta devant la Com- 
mission de protection du territoire agricole du Québec alors que 
Ville de Laval adressait à cette commission une demande d'autori- 
sation pour le lotissement, l'aliénation et l'utilisation à d'au- 
tres fins que l'agriculture d'une superficie de 18 612 pi2 et 
ce, en vue du prolongement vers l'est du boulevard Dagenais. Tel 
que précédemment expliqué, cette expropriation avait pour effet de 
supprimer une serre importante de monsieur Normand Demers. 

Il y eut encore d'autres negociations entre Ville de Laval et 
monsieur Demers, et l'affaire fut suspendue devant la Commission 
de protection du territoire agricole. Cependant, vers la fin de 
l'année 1986, les parties, constatant l'échec de leurs négocia- 
tiens, demandèrent une réouverture de l'enquête et audition, 
laquelle fut acceptée par ladite commission et tenue le 4 février 
1987. A la suite de cette audition, une décision fut rendue dans 
le dossier le 27 avril 1987. A toute fin pratique, cette décision 
accordait à monsieur Demers l'octroi d'une superficie de 
38 971 pi2 pour lui permettre de relocaliser sa serre. Ce chif- 
fre exclut donc la parcelle de monsieur Nadon qui était exigée par 
monsieur Demers. Le jugement fut porté en révision par monsieur 
Demers et une décision en révision fut rendue le 6 novembre 1987. 

En substance, la Commission en révision a maintenu l'autorisation 
accordée dans la décision du 27 avril 1987 et de plus, elle a per- 
mis, conformément aux dispositions de l'article 18.3 de la Loi sur 
la protection du territoire agricole, l'exécution immédiate de 
cette autorisation nonobstant toute demande de révision pouvant 
être soumise à la Commission. 
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6.2.2 Les questions de droit 

a) Les questions connexes 

Les deux jugements précités E!clairent le dossier sur les ques- 
tions connexes de droit en ce qui a trait à la relocalisation 
de la serre de monsieur Demers et particulièrement, la 
décision du 6 novembre 1987 soulève la question de façon 
CCpESSe. 

Voyons les extraits suivants: 

"Bien que la Commission reconnaisse qu'il pourrait être 
intéressant pour monsieur Demers d'acquérir en plus l'em- 
placement de 63 475 pi*, objet d'une offre d'achat de 
la part de monsieur Nadon afin de lui permettre de pré- 
voir une plus grande expansion de son entreprise, la Com- 
mission ne croit pas qu'il soit justifié d'intervenir 
dans la transaction entre le ministère des Transports et 
monsieur Nadon pour favoriser l'exploitation agricole du 
demandeur en révision. 

Rien n'empêche au demandeur de se porter acquéreur de cet 
emplacement situé dans la zone agricole si les besoins de 
son exploitation agricole le justifient. 

Cependant, la Commission considère que l'exploitation 
agricole du demandeur, après l'aliénation de la superfi- 
cie de 18 6122 à Ville de Laval et après l'acquisition 
de la superficie de 38 971 pi* du ministère des Trans- 
ports, se trouverait dans une situation plus int&essante 
que la situation actuelle." 
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Bien que la décision soit muette sur la port& réelle des 
droits de monsieur Nadon, on peut s'interroger aussi sur cette 
question. Précisons que monsieur Nadon n'a pas été mis en 
cause dans l'instance précitée. 

Que dit le Règlement sur les conditions de disposition des 
immeubles excédentaires? 

A L'article 11 du Règlement, il est dit: 

"Si l'immeuble est situé dans une zone agricole au sens de la 
Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., chap. 
P-41.1), le ministre des Transports ne peut en disposer que 
conformément aux conditions suivantes: 

l- Si l'immeuble est loué à un exploitant depuis au moins un 
a*, il doit d'abord le lui offrir à un prix correspondant 
à sa valeur, déduction faite du cc& des améliorations 
apportces par les locataires. 

L'exploitant dispose d'un délai de 30 jours pour accepter 
l'offre du Ministre. Un délai différent peut toutefois 
être convenu entre les parties si l'exploitant a déjà 
notifié le Ministre de se porter acquéreur de ce bien. 

2- Si l'immeuble ne fait pas l'objet d'une location au sens 
du premier alinéa du paragraphe 1, si l'exploitant n'a pas 
répondu dans le délai prévu à l'offre de vente ou s'il l'a 
refusée, le Ministre peut disposer par appel d'affres sur 
invitation auprès des exploitants dont un immeuble est 
contigu à celui a disposer ainsi qu'auprès de l'exploitant 
qui en est locataire depuis moins d'un an. 

Le délai de soumission fixé par l'appel d'affres ne peut 
être inférieur à 30 jours. Si, à la date de l'ouverture 
des soumissions, aucun des exploitants n'a présenté d'of- 
fre, l'immeuble est alors offert à tous les exploitants 
par soumission." 
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Dans le cas qui nous occupe, monsieur Nadon était non seule- 
ment locataire de l'immeuble visé, mais il était en plus l'an- 
cien propriétaire, agriculteur exproprié, et cette double qua- 
lité lui assurait des droits certains en regard de la loi, 
comme également elle lui assurait "ne position favorable en 
regard de l'équité. 

A notre avis, dans les faits, monsieur Nadon a rempli toutes 
les exigences et tciutes les conditions de l'article 11 du 
Règlement en acceptant l'offre du ministère des Transports du 
Québec. 

Ville de Laval, quant 3 elle, pouvait-elle pretendre à des 
droits pour ce même immeuble aux fins de se ménager "ne marge 
de manoeuvre? 

L'article 17 du m&ne règlement est à l'effet suivant: 

"Malgré l'article 16, le ministre des Transports peut 
disposer d'un immeuble à titre gratuit en faveur d'une 
municipalité à la condition qu'il soit utilisé pour son 
réseau routier. 

Il peut aussi consentir, à titre gratuit, à "ne municipa- 
lité un droit réel pour des travaux d'utilité publique 
s'il confère "ne plus-value à l'immeuble. 

Les frais relatifs à la cession sont à la charge de la 
municipalité et l'acte doit comporter, le cas échéant, 
"ne clause autorisant le Ministre à en reprendre posses- 
sion aux frais de la municipalité ou à lui en réclamer la 
valeur à la date de la réclamation ou a" cas d'abandon du 
projet d'utilisation pour son r&eau routier." 

Bien que la position des parties doit être évaluée en date du 
27 décembre 1985, il est utile de mentionner que le Règlement 
sur les conditions de disposition des immeubles excédentaires 
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a subi une modification le 25 août 1987. Cette modification 
est à l'effet suivant: 

l- L'article 17 du Règlement sur les conditions de disposi- 
tion des immeubles excédentaires adopté par le CT 154 599 
du 29 janvier 1985 est modifié: 

a) Par le remplacement du premier alinéa par le suivant: 

"MalgrS l'article 16, le ministre des Transports peut 
disposer d'un immeuble à titre gratuit en faveur d'une 
municipalité, Fi la condition qu'il s'agisse d'un im- 
meuble vise à l'article 11.3 de la Loi sur le minis- 
tère des Transports (L.R.Q. chap. M28) et qu'il soit 
destiné à l'une des fins suivantes: 

1. le réseau routier, 
2. les aires de verdure et de détente, 
3. les loisirs." 

Le même règlement énumère d'autres modifications qui, cepen- 
dant, sont sans intérêt en regard de nos préoccupations. 

Ce qu'il vaut la peine de retenir, c'est que le Kèglement sur 
les conditions de disposition des immeubles excédentaires ne 
permet pas, à sa face même, à une municipalité d'obtenir des 
terrains excédentaires, à titre gratuit ou autrement, pour 
fins de revente ou de cession à titre gratuit à des citoyens, 
et ce, dans le cadre de négociations en matière d'expropria- 
tion. 
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b) Les questions fondamentales 

Le processus d'audience publique du Bureau d'audiences publi- 
ques du ministère de l'Environnement est régi par la Loi sur 
la qualité de l'environnement et par le Règlement relatif à 
l'évaluation et à l'examen des études d'impact. 

La demande d'audience de monsieur Demers est surprenante en ce 
que ce dernier allègue comme objet un impact causé par un pro- 
moteur autre que le ministère des Transports. 

A plusieurs occasions lors de l'enquête, monsieur Demers a 
maintenu que sa seule préoccupation en regard de l'audience 
publique demandée était celle de discuter de la relocalisation 
de sa serre expropriée par Ville de Laval. La demande est 
déroutante en ce que Ville de Laval doit, dans le présent dos- 
sier, être considérée comme un promoteur distinct du ministère 
des Transports du Québec car, en vertu de l'entente intervenue 
entre le gouvernement du Québec et Ville de Laval, le 23 mai 
1985, c'est cette dernière qui a la responsabilité entière de 
la construction du boulevard Dagenais. 

Il est indubitable toutefois que le requérant, monsieur 
Normand Demers, a été induit en erreur par le rapport final de 
l'etude d'impact produit par le Service de l'environnement du 
ministère des Transports. Le fait est que le ministère des 
Transports a identifié comme sien l'impact ocasionné à mon- 
sieur Demers par cet autre promoteur, et qu'il a de plus sug- 
géré "ne mesure de mitigation relative à cet impact jugé 
"fort". 

Il est difficile dans ces circonstances de reprocher à mon- 
sieur Demers de s'être senti concerné par le projet du minis- 
tère des Transports présentement à l'étude. Cependant, en 
regard de la Loi sur la qualité de l'environnement et de son 
règlement d'application, le processus d'audience publique ne 
peut servir à régler les problèmes d'expropriation ou de pro- 
duction agricole et encore moins à régler ceux causés par des 
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promoteurs non assujettis à une étude d'impact. D'autre part, 
on voit mal comment, dans un processus public, on pourrait 
discuter des difficultés juridiques d'un citoyen alors que 
deux instances judiciaires sont déja saisies de la même affai- 
re, en l'occurrence, dans le cas qui nous préoccupe, la Cham- 
bre d'expropriation de la Cour provinciale et la Commission de 
protection du territoire agricole. 

Les rapports du Bureau d'audiences publiques sur l'environne- 
ment n'ont pas non plus de caractère décisionnel; c'est là une 
considération importante à retenir. Le BAPE ne pourrait pas 
par exemple, renverser une dkcision d'un tribunal administra- 
tif pour accommoder un citoyen insatisfait. 

Selon le deuxième alinéa de l'article 31.3 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement, une personne peut effectivement 
demander au Ministre la tenue d'une audience publique et le 
Ministre, selon la Loi, doit en disposer. Le texte législatif 
est le suivant: 

"A moins qu'il ne juge la demande frivole, le Ministre 
requiert le Bureau (BAPE) de tenir une audience publique 
et de lui faire rapport de ses constatations ainsi que 
de l'analyse qu'il en a faite". 

Quelle interprétation doit-on donner ici au concept de "frivo- 
lité"? 

N.B.- La longue citation suivante est extraite d'une note de 
service adressée au ministère de l'Environnement le 
4 février 1983 par Me Claude Bouchard, avocat. 
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La Loi sur la qualité de l'environnement ne définissant 
pas le mot "frivole", il faut donc lui donner son 6ens 
commun et ordinairel. Pour trouver ce sens, il faut 
s'en remettre aux dictionnaires qui nous fournissent les 
définitions suivantes du mot "frivole": 

"Qui a peu de solidité, de sérieux et par sui- 
te d'importance2". 

"En parlant des choses, léger, sans consistan- 
ce ni sérieud". 

"Se dit d'une chose sans importance, légère ou 
uniquement divertissante4". 

Par ailleurs, les tribunaux ont déjà eu à se prononcer 
sur la notion de frivolité, plus particulièrement en 
droit anglais ou américain, lorsqu'il est question 
d'opposer à une action ou à une défense un moyen 
d'irrecevabilité sous prétexte qu'elle est frivole ou 
vexatoire. Ayant à mettre en application cette règle, 
les juges ont affirmé dans l'affaire Republic of Peru 
contre Peruvian Guano CO.: 

1. Driedger, E.A., The Construction of Statutes, But- 
terworths, Toronto, 1974, p. 2. 

2. Paul Robert, Dictionnaire alphabétique et analogique 
de la langue française, Société du Nouveau Littré, 
Paris, 1979, p. 830. 

3. Grand Larousse encyclopédique, Librairie Larousse. 

4. Larousse de la langue frangaise, Lexls, Librairie 
Larousse, 1977, p. 761. 
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"A power given by Order XXV, r. 4, of ordering 
any pleading "to be struck out on the ground 
that it disclosed no reasonable cause of 
action" will be exercised where, in the opi- 
nion of the Court, there is non reasonable 
prospect that the case raised by the pleading 
Will succeed at the hearing of the 
action5" _ 

La jurisprudence canadienne 6tant à l'effet qu'un plai- 
doyer sera rejeté pour le motif qu'il est frivole ou 
vexatoire si l'action ne pourrait possiblement avoir de 
succès, il faut admettre que cette règle, en ce qui con- 
cerne une demande d'audience publique, ne s'applique pas 
automatiquement puisqu'il n'y a pas de procédure 
contradictoire lors d'une telle demande. Cependant, on 
peut quand même, par analogie, préciser le concept de 
frivolite en se basant sur cette jurisprudence: 

"By analogy, a request for a hearing under the 
Act could be termed "frivolous or vexatious" 
where the requesting party had no reasonable 
objection to the environmental assessment 
submitted by the proponent. Defining "rea- 
sonable", however, may prove more difficult 
than defining the vexat ious and frivo- 
10~~6”. 

La jurisprudence américaine sur l'interprétation du 
terme "frivole" est au même effet que la jurisprudence 
canadienne: 

5. (1887), 36 Ch. D. 489. 

6. Emond, D. Paul, Environmental Assessment Law in 
Canada, Emond-Montgomery Ltd., 1978, Toronto, 
p. 107. 
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"A frivolous answer is one so clearly and pal- 
pably bad as to require no argument or illus- 
tration to show its character, and which would 
by pronounced frivolous and indicative of bad 
faith in the pleader upon a bare inspection. 
That only may be regarded as frivolous which 
is made to appear SO incontrovertibley by a 
bare statement of it, and without argument. 
If an argument is required to show that the 
pleading is bad, it is not frivolous7". 

Par ailleurs, monsieur Emond est également d'avis que 
cette jurisprudence est difficilement applicable aux 
demandes d'audition publique , qui ne sont pas contradic- 
toires par nature et dont la notion de succès ou d'in- 
succès pour une partie a peu d'importance. Il suggère 
d'ailleurs que le test devrait être différent en ce qui 
concerne une demande d'audience publique, et il est dif- 
ficile, selon lui, d'envisager d'utiliser la notion de 
frivolit6 pour empêcher une audition à moins que la de- 
mande soit manifestement déraisonnable8. 

Monsieur Emond semble plutôt favorable à l'approche sug- 
gérée par la jurisprudence américaine à l'effet qu'une 
demande pour une audition publique peut être refusée 
pour le motif qu'elle est frivole si les prétentions de 
la personne qui demande une telle audience, 

"fail to disclose, on their face, a serious 
objection of law or fact to the environmental 
assessment submitted by the proponent. This 
may be the most sensible approach to take; 
however, it would be unfortunate if "serious 
objection" was a stricter test to meet than 
the one of reasonableness. The essence of the 
hearing is to give people an opportunity to 

7. Maccarone contre Hayes, 82 N.Y.S. 1008. 

8. supra, note 10. 

6.14 



participate, irrespective of the quality of 
participation. Unless the request is motiva- 
ted by mm reason that is unrelated to full 
participation in the decision-making process 
(such as personnal antagonism toward the pro- 
panent), there is no reason to take away the 
right to patticipate9". 

La Commission est d'avis que la notion de frivolité trouve appli- 
cation dans le présent cas en ce qui a trait à la demande d'audi- 
ence publique de monsieur Demers. 

En effet, le fait de demander une audience publique en regard d'un 
impact causé par un promoteur étranger au projet à l'étude nous 
semble à lui seul un motif suffisant pour qualifier la demande de 
"frivole". 

D'autre part, le fait également qu'une instance judiciaire, soit 
la Commission de protection du territoire agricole, ait statué sur 
les droits de monsieur Demers, et que cette d&cision échappe tota- 
lement en révision ou autrement à la juridiction du BAPE nous .sem- 
ble à lui seul un autre motif suffisant pour qualifier la demande 
de "frivole". 

Les deux motifs combinés ne laissent quant 3 eux aucun doute... 

De plus, la décision de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, datée du 6 novembre 1987, est exécutoire 
nonobstant révision vu le retard déjà considérable occasionné par 
les procédures à Ville de Laval pour le parachèvement du boulevard 
Dagenais. 

La Commission est informée que Ville de Laval a adopté une résolu- 
tion pour exécuter ledit jugement (résolution #CE 87-10617). 

9. Idem. 
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Incidemment, la Commission aurait aimé recueillir la réaction de 
monsieur Demers à la suite de cette décision. 

La Commission a donc communiqué avec ce dernier et monsieur Demers 
nous a référé à son avocat, Me Louis V. Sylvestre. Par trois 
fois, la Commission a tenté de rejoindre Me Sylvestre, mais ce 
dernier n'a pas retourné les appels. 

En dernier lieu, le ministère des Transports a confirmé par écrit 
a la Commission le 26 novembre 1987 qu'il entendait donner suite 
immédiatement à l'offre de monsieur Nadon. 
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CHAPITRR 7 - LE CLIMAT SONORR: PROBLEME% ET SOLUTIONS 

7.1 La rencontre avec monsieur Jean-Gabriel Migneron 

Afin de conseiller la Commission dans l'examen des donnees techni- 

ques relatives à l'étude du bruit effectuée par le promoteur, nous 

avons rencontré monsieur Jean-Gabriel Migneron, directeur du Cen- 

tre de recherches en aménagement et développement (CRAD) de l'uni- 

versité Laval à Québec. Monsieur Migneron est considéré comme 

étant le spécialiste des questions de bruit routier au Québec. 

Nous avons demandé à monsieur Migneron d'examiner les données con- 

tenues dans l'étude d'impact et de nous faire part de ses impres- 

sions. Compte tenu du peu d'informations techniques disponibles 

dans l'étude, les observations de monsieur Migneron ont été faites 

sous réserve. Cependant, il a 6té possible de tirer quelques con- 

clusions , Tout d'abord, en ce qui concerne l'évaluation du climat 

sonore du secteur qui sera affecté par le projet, seulement deux 

points ont fait l'objet de relevés, dont un pendant 24 heures. 

D'après monsieur Migneron, cela est nettement insuffisant pour 

obtenir une image réelle et conforme du véritable climat sonore. 

De plus, les niveaux sonores sont exprimés en niveau équivalent de 

bruit sur 24 heures (Leq 24 h). Monsieur Migneron nous a souligné 

que cette façon de faire ne permet pas de relever les pointes de 

bruit, par exemple le passage d'un camion pendant les périodes 

calmes de la nuit. Il nous a fait valoir que c'est la nuit en 

particulier que les bruits routiers peuvent être les plus pertur- 

bants. En ce sens, la norme de 55 dB(A) ne serait pas des plus 

significatives mais elle servirait de référence à la SCHL pour 

l'inventaire des bâtiments et elle serait largement acceptée. Le 

MTQ s'en sert également comme indicateur pour évaluer la nuisance 

due au bruit sur ses routes. 

En second lieu, nous avons questionné monsieur Migneron sur les 

caractéristiques du mur antibruit, telles que proposées par le 
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promoteur. Monsieur Migneron s'est dit d'abord étonné par la hau- 
teur maximale (4,5 mètres) du mur qui semblerait exagéré compte 
tenu des niveaux de bruit prévu pour la future autoroute. 
Monsieur Migneron a fait l'hypothèse que les calculs ayant servi 
au design du mur n'ont pas tenu compte du climat sonore actuel. 
Par ailleurs, il a noté que le mur propose ne couvre pas toute la 
zone qui serait affectée par la future autoroute. Le promoteur a 
justifié que cette zone, au sud du rang Saint-François, n'est pas 
bâtie et qu'il n'a donc pas à la protéger. Cependant, cette lacu- 
ne diminuerait sensiblement l'efficacité du mur proposé, selon 
monsieur Migneron, et toujours selon lui, il serait important que 
le mur soit construit à la grandeur de façon à assurer une protec- 
tion adéquate de tout le quartier. 

7.2 Rencontre avec le MTQ et Ville de Laval 

Lors d'une nouvelle rencontre avec le MTQ et Ville de Laval le 15 
juillet, la Commission a négocié avec les parties le principe du 
prolongement du mur antibruit, compte tenu des préoccupations de 
monsieur Lafond et des remarques de monsieur Migneron. Après 
quelques échanges, le ministère des Transports s'est dit d'accord 
avec le principe. Des discussions ont suivi entre le MTQ et Ville 
de Laval quant au partage des coûts. Finalement, le MTQ s'est 
engagé à le construire, quitte à discuter plus tard avec Ville de 
Laval des contributions de chacune des parties. Dans une lettre 
datée du 16 juillet 1987, monsieur Jean-Luc Simard, directeur de 
la planification routière au ministère des Transports du Québec, 
confirmait par écrit les engagements de son ministère. Mais il a 
fallu attendre jusqu'au 30 septembre pour obtenir les plans et les 
caractéristiques du prolongement de l'écran acoustique dans une 
nouvelle lettre de monsieur Jean-Luc Simard. Le prolongement aura 
350 mètres qui s'ajouteront aux 950 mètres déja prévus, pour un 
total de 1 300 mètres. La plus grande partie, soit 990 mètres, 
aura 4,5 mètres de hauteur, 200 mètres à 3,5 mètres et enfin 110 
mètres seront à une hauteur de 2,5 mètres. Le mur sera érigé en 
talus de terre pour la plus grande partie. Dans certains secteurs 
plus étroits, il est prévu de compléter l'écran par une structure 
en bois. Le talus ferait l'objet d'un aménagement paysager de fa- 
fan à bien l'intégrer dans l'environnement. Le MTQ évalue le co0t 
du prolongement de l'écran à environ 157 000 $. 
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7.3 Le retrait de la demande d'audience de monsieur Lafond 

Lors d'une dernière rencontre avec monsieur Lafond le 28 octobre, 
la Commission lui a soumis la proposition du ministère des Trans- 
ports. Monsieur Lafond s'est dit satisfait des engagements du 
promoteur et confiant que le projet soit maintenant acceptable 
d'un point de vue environnemental. Par la suite, monsieur Lafond 
a adressé une lettre au ministre de l'Environnement pour lui indi- 
quer qu'il retirait sa demande d'audience. 

7.4 L'accord du MENVIQ 

Le 26 octobre dernier, lors d'une rencontre avec MM. Coulombe et 
Brodeur du ministère de l'Environnement, la Commission a obtenu un 
engagement verbal que le prolongement du mur antlbruit ne serait 
pas remis en question au moment de l'analyse technique par la 
direction des évaluations environnementales du MENVIQ. Bien plus, 
nos deux interlocuteurs se sont dit tout à fait d'accord avec la 
mesure proposée par le MTQ. Tel que souhaité par monsieur Lafond 
dans sa lettre du 2 novembre 1987 au ministre de l'Environnement, 
le projet de décret devrait faire référence explicitement à cette 
nouvelle section du mur antibruit. 
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CHAPITRE 8 - CONCLUSIONS 

Il ressort: finalement de tout ce dossier que des résultats inté- 
ressants furent obtenus pour un des requérants, monsieur Pierre 
Lafond, qui, il faut le souligner, a participé de façon construc- 
tive et positive aux différents échanges avec la Commission. Le 
ministère des Transports a reconnu le besoin de compléter l'écran 
antibruit et de protéger ainsi l'ensemble du quartier visé par les 
travaux de prolongement de l'autoroute 19. cette mesure est cer- 
tainement digne de mention en ce sens que le MTQ reconnact l'imp- 
ortance de protéger et de préserver la tranquillité des quartiers 
soumis aux bruits du trafic routier. 

Quant au deuxième requérant, monsieur Normand Demers, la Commis- 
sion n'a pas été en mesure d'accéder à sa demande pour des motifs 
qui sont longuement expliqués au chapitre 6. Il est à noter ce- 
pendant que, autant l'étude des ingénieurs consultants en agricul- 
ture Urge1 Delisle et associés, autant les deux jugements de la 
Commission de la protection du territoire agricole que l'étude 
d'impact du promoteur concluent que la compensation suggérée à 
monsieur Demers de relocaliser sa serre sur une bande de terrain 
de 38 971 pi2 contiguë a son terrain lui permettra aisément de 
poursuivre son mgtier de producteur et ce, sans inconvénient ma- 
jeur. 

8.1 
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Service des expropriations 
255, boul. Crémazie est, 9e étage 
Montréal (Québec) HZM lL5 
Tél: (514) 873-4011 

IFS 26 novembre 1987 

Me Pierre Quesnel 
Ministère de l'Environnement 
BureaüAudiences publiques 
12, rue Ste-Anne 
Québec (Québec) 
GlR 3X2 

OBJET: D/dossier 9-84-01208-8 

~a présente confirme notre conversation téléphonique 
de ce jour, à l'effet que je recommande pour approbation, la vente 
à monsieur Jean Guy Nadon, des terrains décrits dans notre lettre 
d'offre du 85-12-27 dont copie vous a été expédiée Le 87-11-10. 

Nous communiquons avec monsieur Nadon pour l’informer 
de ce fait et pour lui demander de faire valider son chèque de 
dépôt. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez 
agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Chef, Division des opé 

RGljt 

CC. Me Pierre Langlois 





COHMISSIOl~ DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUEIIFC 
Longueuil 

Di?CISION EN Rl?VISION 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 

Numéro : 89311 
Lot(s) visé(s) : P.498, côte St-Elzéar 
Cadastre : Paroisse de St-Vincent de Paul 
Div. d'enregistrement: Laval 
Superficie visée : 0,47 arpent 
Municipalité : Laval (V) 
M.R.C. : Laval 

Date de la décision en lère instance : 27 avril 1987 
Demande de révision reque le 6 mai 1987 

NOM DES PARTIES 

VILLE DE LAVAL 

Partie demanderesse 

et 

NORMAND DEMERS 

Demandeur en révision 

MEMBRES PRESENTS : Me Louis A. Co~rnier, vice-présibent 
M. Bernard Ouimet, vice-président 
M. Mnrc Rouleau, commissaire 

DATE DE LA DfCISION : NOU 

NATURE DE LA DEMANDE : 

La Commission est snisie d'une demande 
de révision d'une décision du 27 avril 1987 qui autorisait le 
lotissement, l'aliénation et l'utilisation à d'autres fins que 
l'agriculture, soit spécifiquement pour les fins de prolonge- 
ment du boulevard Dagennis, d'une partie du lot 498, côte 
St-Elzéar, au cadastre de la paroisse de St-Vi&ent de Paul, 
dans la division d'enregistrement de Laval. contenant une 
superficie de 18 617. pieds carrés. 

Cette décision était assortie des deux 
conditions suivantes: 
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1' que dans un délai de douze (12) mois de la date de la 
décision, la demanderesse dépose au greffe de la Commis- 
sion un plan et une description technique de l'emplacement 
visé; 

2" que dans le même délai, la demanderesse fasse le n&essai- 
re 2 en collaboration avec le ministère des Transports, 
pour procurer au mis en cause, Normand Damer~, un immeuble 
public excbdentaire au ministère des Transports, adjacent 
à la propriété de monsieur Demers, contenant une superfi- 
cie de 38 971 pieds carrés. 

Cette décision de la Commission était 
motivée par la nécessité pour la ville d'acquérir cet emplace- 
ment pour des fins d'utilitt publique. D'autre part, la Com- 
mi.+sion reconnaissait que la perte de la superficie de 18 612 
pieds carrés par le demandeur compromettait la productivité de 
son entreprise agricole, d'où la condition rattachée à la 
décision exigeant qu'un emplacement d'une superficie de 38 971 
pieds carrés soit disponible pour le demandeur'de facon à lui 
permettre de maintenir sa capacité de production. 

Le demandeur en révisïon soumet;, à 
l'appui de sa demande, que son entreprise agricole se trouve 
gravement menacée, que l'aliénation à la ville de Laval d'un 
emplacement de 18 612 pieds carrés, pour la construction du 

~ boulevard Dagenais, l'obligera à démolir une serye et que même 
avec un agrandissement de sa propriété sur 38 971 pieds car- 

~ rés. il Lui sera difficile de planifier le développement de 
son entreprise pour les années à venir. Il soumet-- donc qu'il 
lui serait nécessaire, en plus des 38 971 pieds cârrés qui lui 
sont offerts par le ministère des Transpor'ts, de pouvoir acqué- 
rir un emplacement additionnel de 63 475 pieds carrés égale- 
ment propriété du ministère des Transports mais ayant fait 
l'objet d'une offre d'achat par monsieur Jean-Guy Nadon. 

La Commission constate que monsieur 
Demers est propriétaire d'une entreprise agricole dynamique et 
que l'acquisition du terrain de 18 012 pieds carrés par la 
ville de Laval, pour la construction du .boulevard Dagenais, 
nécessitera la relacalisation d'une serre. Cependant, la 
Commission constate que les contraintes à la poursuite et à 
l'expansion de l'entreprise agricole de monsieur Demers décou- 
le davantage du fait qu'elle soit enclavée entre des routes et 
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le développement urùnin que de la seule perte d'une superff,cie 
de terrain de 18 GI2 pieds carr-PS. 

Cette exploitation agricole SE trouve 
effectivement adjacente à la zo"e blanche, à l'emprise de 
l'autoroute Pnpi~neau ainsi qu'B des terrains ayant fait l'ob- 
jet d'autorisations de la Commission pour l'implantation de 
développements domiciliaires. Monsieur Demers a d'ailleurs 
obtenu l'autorisation de la Commission pour l'implantation du 
développement urbain sur d'autres parties de sa propriété. 

MOTIFS 

Après avoir pris connaissance de tous 
les documents au dossier et des arguments soumis lors de l'au- 
dition publique, la Commission considère que la soustraction 
de 18 612 pieds carrés à l'exploitation agricole de monsieur 
Demers n'aura aucunement pour effet de mettre en péril cette 
entreprise agricole compte tenu de la possibilité pour mon- 
sieur Demers de relocaliser la superficie de serres actuelle- 
ment existantes sur l~'emplacement de 18 612 pieds carrés sur 
l'emplacement de 38 971 pieds carr&s disponible au ministère 
des Transports et même d'y construire des superficies de ser- 
res additionnelles. 

Bien que la Comllission reconnaisse 
qu'il pourrait être intéressant pour monsieur Demers d'acqué- 
rir en plus l'emplacement de 63 475 pieds carrés objet d'une 
offre d'achat de la part de monsieur Nadon afin de lui permet- 
tre de prévoir une plus grande expansion de son entrepr,ise, la 
Commission ne cioit pas qu'il soit justifié d'intervenir dans 
la transaction entre le ministère des Transports et monsieur 
Nadon pour favoriser l'exploitation agricole du demandeur en 
révision. 

Rien "'empêche le demandeur de se por- 
ter acquéreur de cet emplacement situé dans la zone agricole 
si les besoins de son exploitation agricole le justifient. 

Cependant, 1s Commission considère que 
l'exploitation agricole du demandeur, après l'aliknation de la 
superficie de 18.612 pieds à la ville de Laval et après 
l'acquisition de la superficie de 38 971 pieds carrés du minis- 
tere des Transports, se trouverait dans une situafion plus 
intéresoante que la situation actuelle. 

La Commission est donc d'opinion qu'il 
y a lieu de maintenir la dkisio" du 27 avril 1987 dans le 
présent dossier. 

/’ 
! 
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D'autre part, compte tenu: que des dis- 
cussions se poursuivent depuis plusieurs années entre la ville 
de Laval et monsieur Demers; * 

Compte tenu que ce.tte demande vise à 
permettre la construction du boulevard Dagenais et qu’il s’a- 
git de travaux d’util.ité publique; 

Compte tenu que monsieur Demers recon- 
mit ‘lui-même le bien fondé de la construction du boulevard 
Dagenais à cet endroit: 

Compte tenu que le différend entre les 
parties ne porte pas sur l’aliénation et l’utilisation à d’eu- 
tres fins que l’agriculture de l’emplacement de 18 GI2 pieds 
carrés objet de la demande mais uniquement sur l’hdemnité ou 
la compensation à être vers& pour cet emplacement; 

La Commission croit qu’il est justifié, 
tel que demandé par la ville de Laval, de rendre la décision 
exécutoire immédiatement afin de perznettre la mise en’oeuvre 
de ces travaux publics. 

PAR CES MOTIFS, LA COMXISSION: 

MAINTIENT l’autorisation accordée dans 
la décision du 27 avril 1987 au présent dossier; 

PERMET, conformément aux dispoeitions 
de l’article 18,3 de la Loi sur la protection du territoire 
agricole, l’exécution itiédiate de cette autorisation nonobs- 
tant toute dem:;nde de révision pouvant êtr@ soumise à la 
Commission. 



Le 2 novembre 1987 

Monsieur Clifford Lincoln 
Ministre de l'environnement 
3900 rua Marly 
Ste-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

Attendu que le so&s-igné en date du la novembre 1986 a 
déposé une demande d'audience publique dans le cadre du 
projet de construction d'une section de l'autoroute 19 
entre l'autoroute 440 et le boulevard Daganais à Ville 
de Laval; 

Attendu que le Minist*re des transports s'engage dans 
une lettre datée du 30 ~Septembre 1987, lettre Signée par 
monsieur Jean-Luc Simald, à prolonger de 360 mètres le 
mur antibruit prévu le long de l'autoroute 19; 

Attendu que le Bureau d'audience'publique sur 
l'environnement estime acceptable les plans soumis quant 
à la construction dudit mur, plan numéro CH-85-17-2023; 

Attendu que le Ministère de l'environnement s'estime 
satisfai,t lui aussi de la mesure proposée quant au 
ralongement dudit mur antibruit; 

Attendu que le projet de décret tiendra compte 
explicitement de ce rallongement dudit mur antibruit; 

. ..?. 
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Pour tous ces motifs < le soussigné retire sa demande 
d'audience publique d8posée le 18 novembre 1986 
conformément à l'article 13 du Règlement SUT 
l'évaluation et l'examen des Btudes d'impact SUT 
l'enVironnement (QZ-R9). 

Je VCUQ prie d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pierre Lafond 
478, rue Jean-Piaget 
Vimont (Québec) 
H7k+ 3~8 



c.,&& desTransports 
îDD, Dorchester Sud (7%) 
Québec, Qc 61K 5Zl 

Québec, le 16 juillet 1987 

Monsieur Pierre Quesnel 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
12, rue Sainte-Anne 
Quebec (Québec) 
GlR 3X2 

OBJET: Autoroute 19 
Tronçon: autoroute 440 - boulevard Dagenais 

Suite à notre réunion du 15 juillet dernier concernant l'objet 
mentionné en titre, à laquelle assistaient aussi quelques repré- 
sentants de la ville de Laval, je désire vous confirmer qu'un 
écran antibruit sera incorporé au projet de l'autoroute 19 dans le 
secteur compris entre la fin de l'écran actuellement prévu aux plans 
et l'échangeur de cette autoroute avec l'autoroute 440. 

Le Ministère s'entendra avec la ville de Laval sur les modalités 
de réalisation de cette infrastruture et nous prévoyons être en 
mesure de vous fournir ces informations dans le courant du mois de 
septembre prochain. 

J'espère le tout à votre satisfaction et vous prie d'agréer, 
Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le Directeur de la planification 
routière, 

JLS/dg 

_. 
JEAN-LUC SIMARD, ing. 

C.C. \i MM. Yvan Oemers, ing., s.m.a MM. Jean-Claude Larrivée, ing. 
Claude Lortie, ing. Daniel Waltz, écologiste 
Jacques Hébert, ing. Ronald Bourcier, greffier, 
Guy Paquette, ing. ville de Laval 





Montréal, le 2 juillet 1987 

Me Louis V. Sylvestre, avocat 
700, rue Frontenac 
C.P. 210 
Berthierville, Qc 
JOK 1AO 

Objet: Demande d'audiences publiques 
Autoroute 19 - Ville de La\lal 

Cher confrère, 

Suite a notre conversation du vendredi 26 juin 1987, il 
me fait plaisir de vous communiquer quelques précisions supplé- 
mentaires concernant la demande d'audiences publiques de votre 
client, M. Normand Demers. 

En vertu du règlement sur l'évaluation et l'examen des 
impacts sur l'environnement (c.Q-2, R 9), seul le ministère des 
Transports possède dans le présent dossier un statut de promoteur 
pour la construction du prolongement de l'autoroute 19 jusqu'à la 
jonction du boulevard Dagenais. 

D'autre part, la ville de Laval pour son projet de prolon- 
gement dudit boulevard Dagenais n'est pas soumise quant à elle au 
reglement dejjà cité. 

Ainsi, les préoccupations de votre client en regard du boule- 
vard Dagenais et le tout tel qu'énonce lors de notre rencontre du 
9 juin 1987 avec ce dernier ne peuvent trouver place dans le cadre 
de notre mandat actuel dont vous trouverez copie ci-jointe. Il semble 
donc effectivement que votre client subisse la majorité, sinon la 
totalité de ces inconvénients par un projet qui n'est pas sous étude. 

n 
. . . L 

12. rue Sainte-Anne 
Québec 

I QUObëC) GIR 3x2 
418) 643.7447 

5199. we Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Montrhil (Québec) IilT 3X9 
(514) 873.7790 
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Me Louis V. Sylvestre, avocat le 2 juillet 1987 

De plus, une demande d'audiences publiques en regard de la 
loi sur la qualité de 1'environnemen.t doit porter directement sur 
les travaux entrepris par le promoteur spécifiquement auteur de 
l'étude d'impact en cause. Une telle demande d'audiences publiques 
qui ne rencontrerait pas les critères de la loi pourrait méme être 
jugée frivole et/ou irrecevable. 

Espérant que ces quelques précisions sauront vous satisfaire, 
je vous prie d'agréer, cher confr&-e, l'expression de mes sentiments 
'les plus distingués. 

/ Pierre Quesnel 
commissaire 

PQ/jc 

C.C. Il. Normand Demers 



. 1 Gouvernement du Qu&e~ 
) Minist&re 

des Transports 
Service-de l'environnement 
255, boul. Crémazie est, 9e 
Montréal (Québec) 
H2M IL5 

COURRIER COMMERCIAL 

Montréal, le 26 juin 1987 

M. Pierre Quesnel 
Bureau d'audiences 
sur l'environnement 

publiques 

12: rue Sainte-Anne 
Quebec (Québec) 
GlR 3X2 

OBJET: Prolongement de l'autoroute 19, de 
l'autoroute 440 au boulevard Dagenais à Laval 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 12 juin 1987 adressée à M. Jean- 
Claude Larrivée, chef du Service des projets de Montréal, il 
nous fait plaisir de vous transmettre les renseignements sui- 
vants. 

Des informations obtenues auprès de la direction régionale 6-3 
du ministère des Tra~nsports nous indiquent que la durée des 
travaux sera de six (6) mois ouvrables s'échelonnant dans un 
maximum de douze (12) mois de calendrier. 

En ce qui concerne le contrôle de la poussière pendant la 
construction, il est prévu au bordereau du projet 80 m3 
d'abat-poussière. De plus, le devis administratif compris 
dans les plans et devis de construction contiendra les clauses 
nécessaires au maintien de la circulation et en particulier 
sur la route existante entre l'autoroute 440 et le chemin 
St-François. L'entrepreneur aura accès au chantier via les 
routes existantes soit l'autoroute 440, le chemin St-Elzéar et 
le chemin St-François. 
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M. Pierre Quesnel -2- 1987-06-26 

Les travaux de construction engendreront un certain niveau de 
bruit compte tenu de la circulation des camions et de la 
machinerie lourde utilisée. Le règlement L-259, article 6 de 
ville de Laval, interdit la construction dans les limites de 
la ville entre 22HOO et 07HOO. Il est cependant prévu d'in- 
clure au devis une clause pour que les travaux soient effec- 
tués seulement entre 07HOO et 19HOO afin d'éliminer le bruit 
de la construction dans le quartier résidentiel voisin. 

Les résultats par simulation mathématique des différents 
niveaux de bruit engendrés sont présentés en annexe. 

Espérant le tout à votre satisfaction; veuillez agréer. 
Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Le chef du Servicqi de l'environnement 

Daniel Waltz, écologiste 

DWcp 

P.J. 

C.C.MM. Yvan Demers, sous-ministre adjoint (Génie) 
Jean-L. Simard, directeur planification routière 
Jean-C. Larrivée, chef, Service projets (Montréal) 
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ANNEXE 

PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 19 
ENTRE L'A440 ET LE BOULEVARD DAGENAIS 

ÉVALUATION DE L'INFLUENCE DE LA VITESSE 
SUR LE CLIMAT.SONORE PROJETÉ 

Les méthodes de prévision du niveau-sonore ont été tirées du 
document américain intitulé: FHWA RD-77-108: 
Traffic Noise Prediction Model. 

FtlWA Highway 
La précision obtenue avec 

cette méthode est de l'ordre de ? 2 dB(A). Il est à 
noter cependant que les courbes représentant les niveaux éner- 
gétiques de base pour chacune des classes de vehicule du modè- 

~,.le de prédiction de bruit STAMINA Z.O/OPTIMA utilisée par le 
,ministère des Transports du Québec ne sont valides que pour 
des vitesses variant de 50 km/hre à 105 km/hre. Il sera donc 

.~ Important de tenir compte que les niveaux de brujt calculés 
pour des vitesses supérieures 2 105 kmjhre sont obtenus par 
extrapolation. 

Le tableau 1 et la figure 1 nous montrent l'évolution des ni- 
veaux de bruit en fonction de la vitesse pour chacun des scé- 
narios de circulation décrit dans l'étude d'impact sur l'envi- 
ronnement. 

TABLEAU 1 

NIVEAU DE BRUIT A LA PREMIÈRE RANGEE DE MAISON 
EN FONCTION DE LA VITESSE SUR L'AUTOROUTE 19 



. . 

De plus, comme la réduction de bruit produit par l'écran 
acoustique est basée seulement sur la différence de chemin 
parcourue entre la source de bruit (l'autoroute) et le récep- 
teur, la différence entre le niveau de bruit sans écran et 
avec écran sera constante. Le tableau 2 et la figure 2 illus- 
trent la situation pour un débit de 18 500 véhicules/jour.. 

TABLEAU 2 

EFFET DE L'ECRAN SUR LE NIVEAU DE BRUIT A LA PREMIERE 
RANGÉE DE MAISON EN FONCTION DE LA VITESSE SUR 

L'AUTOROUTE 19 



Le 19 juin 1987 

Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
5199 est, rue Sherbrooke 
Bureau 3860 
Montréal (Québec) 
HlT 3X9 

A l'attention de monsieur Pierre Quesnel 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 12 juin dernier, nous vous fournissons 
les renseignements suivants: 

- le 11 avril 1985, le Comité Exécutif de Ville de Laval 
adoptait la &olution CE-85/2948 pour demander au 
ministère d,-:; Transports d'implanter des mesures afin 
de pallie:: aux problèmes de bruit (copie incluse); 
cette rGolution a été envoyée au Ministre des Transports 
1.0 ^ t^ej. 1985; 

- la Ville n'a aucun projet d'aménagement d'un mur anti- 
bruit le long de l'autoroute 19 dans le cadre du 
prolongement de cette autoroute; 

- le 30 octobre 1984, le Comité Exécutif de Ville de Laval 
a adopté la résolution CE-84/8823, obligeant tout 
développeur d'un projet situé à 400 pieds et moins de 
toute emprise d'une voie ferrée ou d'une autoroute ou 
d'une zone industrielle à prendre les moyens pour 
réduire le bruit à un niveau sonore acceptable (copie 
incluse) ; 

- la Ville vise à réduire le bruit à un niveau de 
55 dB(A) L(éq) 1 heure le jour et 50 dB(A) L(éq) 1 heure 
la nuit; 

- nous n'avons aucune objection à ce que nos experts en 
matiere de bruit rencontrent ceux du ministère des 
Transports; 

. ..12 

DIRECTION GÉNI%ALE 

1. PLACE DU SOUVENIR, LAVAL, QU6. H7” ,y!, TEL.: 6884221 



:2... 

- il y a présentement, en rédaction, au Service du contentieux 
de la Ville, un règlement concernant le bruit; 

- VCJUS trouverez ci-joint copie du règlement municipal L-259 LAG 
concernant les nuisances et les étangs sur les propriétés 
privées, dont les articles 5 et 6 traitent du bruit. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous Trie d'agréer, 
Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Marcel Nadeau, ing. 
Directeur délégué 
1;tudes et projets techniques 



EXTRAIT DU LIVRE DES PROCSS-VERBAUX d'une séance puhliaue du 
CONITi? EXECUTIF tenue le jeudi 11 avril 1985 à 9 h 30. 

CE,-8512948 DEMA?:DE - K-INISTÈRE DES TRANSPORTS 
BRUIT - PPOLONGEYENT DE L'AUTOROUTE A-19 

RÉSOLU A L'UNANIMITE: 

que demande soit faite au ministère des Trans- 
ports afin d'implanter, en même temps que la 
construction .du prolongement de l'autoroute 
A-19 entre l'autoroute A-440 et le boulevard 
Pagenais, des mesures afin de palfer aux 
problèmes de bruit qui seront engendrés par la 
construction du prolongement de cette àuto- 
route, particulièrement du côté ouest dudit 
prolongement où des développements résiden- 
tiels sont déjà an place. 

(DIA: 812-110/2-3) 

COPIE CERTIFIÉF CONFORPW 

Ronald Bourcier, greffier ou 
Robert Labelle, greffier adjoint 





EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX d'une séance publique du 
COMITÉ EXECUTIF tenue le mardi 30 octobre 1984 à 10 h 15. 

CE-84/8823 ZONES TAMPON - VOIES FERREES ET AUTOROUTES 

RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

que le rapport préparé conjointement par les 
Services d'urbanisme et du génie en dace du 22 
octobre 1984 relatif aux soues tampon le long 
des autoroutes et voies ferrées dans Laval 
concernant les recommandations ci-après 
décrites, soit et, par la présente, est 
approuvé: 

1. que tout projet situé à 400 pied.6 et moins 
de toute emprise d'une voie ferrée ou 
d.'une autoroute ou d~'une zone industrielle 
fasse l'objet d'une étude d'impact de la 
part du développeur; les principaux para- 
mètres d'une telle 6tude devront être 
fix&s par la Ville; 

2. que le développeur soumette à la Ville les 
moyens qu'il entend prendre pour réduire 
le bruit à un niveau sonore acceptable 
suite à une étude effectuée par un expert 
dans le domaine; 
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COPIE CERTIFIEE CONFORNE 

Ronald Bourcier. greffier ou 
Robert Labelle, greffier adjoint 
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EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX d'une séance publique du 
COMITE EXÉCUTIF tenue le mardi 30 octobre 1984 à 10 h 15. 

CE-84/8823 3. 
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4. 

5. 

COPIE CERT .FIÉE CONFORME 

que ce projet soumis fasse l'objet d'une 
étude spéciale et conjointe des Services 
d'urbanisme et du génie en vue d'un 
rapport à être soumis au Comité exécutif; 

que l'obtention des services municipaux, 
J'acc~eptation du plan de lotissement et le 
changement de zonage lorsque requis soient 
conditionnels à ce que le projer se '. conforme:a J'objectif recherché; 

que ces mesures soient intégrées au schéma 
d'aménagement de la Ville et au futur 
règlement municipal sur le contrôle du 
bruit. 

(D/u: l-g-03-18 zones tampon) 
(DIA: 812-000/1055 et 723-100/1-l) 

Ronald Bourcier, greffier ou 
Robert Labelle, greffier adjoint 



_-._ 

co?î1ISsI@II DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUEBEC 
Longueull 

DECISION. 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 

Numéro : b424D / 8931; 
Lot(s) visé(s) : P.498; côte St-Elzéar 
Cadastre : par. de St-Vincent-de-Paul 
Div. d'enregistrement: Laval 
Superficie vis& : 0,47 arpent 
Hunicipallté : Laval (V) 
M.R.C. : Laval 

NOM DES PARTIES : 

VILLE DE LAVAL 

Partie Demanderesse 

et 

,' 
Partie hiise en Cause 

=XERES PR%EKTS : Me Germain-Denis Girard, vice-président 
U-e Hélène 3i>,ult, cozzissii~e 

En date du 4 mars 1985, la deaanderes- 
a@, la ville de Leval, adressait à la Commission une demende 
~autorisetion pour le lotissement, l'alién2tioc et l'urilise- 
tian à d'eutres fins que l'agriculture, d'une superficie de 
Q,4? arpent ou 18 612 pieds carrés en vue du prolongement vers 
l'est du boulevard Dagenais, provoquant ainsi la suppression 
de la plus importante serre (200 pieds x 36 pieds) du mis en 
cause, monsieur Normand Demers, serriculteur. 

. ..12 
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Le projet de la demanderesse empêchait 
monsieur Demers d’ajouter une serre de même capacité à côté de 
celle ci-haut mentionnée. PI. Demers acceptait toutefois le 
principe du prolongement audit boulevard Dagenais à la condi- 
tion toutefois d’obtenir une superficie de remplacement suffi- 
ssnte pour relocaliser la serre existante et la serre projetée 
dans le même axe que la demi-douzaine de serres plus petites 
qui demeureraient après le passage du boulevard Dagenais. 

Il faut noter toutefois que monsieur 
Derers insisteit pour que les serres de remplacement scient 
orientées est-ouest et non nord-sud. Il faut noter aussi que 
ce détail, à première vue sens grande importance, entraInerait 
subséquement de longues négociations entre les parties, les- 
quelles négociations ont donné lieu à plusieurs remises de 12 
décision de la Ccmission (de consentemenr et à la demande des 
deux perties) et finalement, à une ré-ouverture de l’audition 
pcblique. 

Lors de la prenière audition, tenue le 
22 octobre 1985, les paries et leur avocat oilt exposé leurs 
yréoccïp3ric2s réciproques et leur désir nutuel de colla3cre- 
tien. Furent soulignées nczament l’importance de continuer 
le bculevçrd Dagenais jusyu’è l’autoroute 19 et l’i~porrence 
;ocr Y. 3~cers de pocvoir continuer 603 explcita:ion serricole 
de fi;cn e”ficsce et rent2bJe & .& . 

La ‘i- vzL&Le de Laval a affimen: zvoir 
besoin d’une autorisation inconditionnelle, et M. Demers, exi- 
&@anr certaines gcranries quant à l’o3ten:ion des terrains 
convoités (contrôlés par le ministère des Transports) pour la 
relocalisetion des serres, il fut convenu de suspendre l’af- 
ftire pour donner le tenps EUX parties de s’entendre. 

Ce n’est finalement que vers la fin de 
l’année 1986 que les parties ont, en quelque Sorte, constaté 
l’échec des négociations. S’en suivit une demande de ré-ouver- 
ture d’enquête et d’audition, acceptée par la Commission, et 
tenue le 4 février 1987. 



I 
Dossier 89311 

-3- 

Etaient présents à l'audition publique, 
'le Jocelyn Vallières, avocat, ainsi' que trois représentants de 
la ville de Laval: messieurs Pierre Pelletier, urbaniste, 
Marcel Nadeau, ingénieur, René Cagnon, évaluateur; à titre de 
co"sulta"t: monsieur Yvon Bélair, agronome; ainsi que monsieur 
René Lemire, du ministère des Transports. 

Représentant la partie mise en cause, 
étaient présents Me Louis V. Sylvestre, avocar, ainsi que 
monsieur tiormand Demers. 

Pièces à l'appui, les représentents du 
c.inistère des Transports et de la ville de Laval ont expliqué 
cornent et pourquoi toute la superficie excédentaire, que le 
ministère des T?anspor~s détient à l’est des serres Demers, a 
été offerte pour partie à ce dernier (38 971 p,ieds carrés au 
prix de l.OO$ le pied carré), le 20 janvier 1986, et pour plus 
grande partie à monsieur Jean-Güy Kadon (63 475 pieds carrés à 
l.OO$ le pied carré), le 27 décembre 1985. L'oCfre fut accep- 

v tee par monsieur 02 don et no" par no"sieur Demers. 

La réglementation sur ia disposition 
des imeubles publics excédentaires iut Eentionnée ccmoe con- 
trainte. Quant au prix fixé, C'est un prix Ucomzerciaia er 
non sagricolea. Le preuier se caicuie au pied carré alcrs que 
le second se calcuié à l'arpent carré,'ce qui rerdeit l'affai- 
re peu attrayante pour les fins de production agricole. 

~XiSir2Z xs1-‘- B déF@Sé Ct G,iCEté UZ! d-ici& 
rapport concluanr que l'espace ofiert à M. Deners perzetrrzir 
è celui-ci de rétablir sa situation, ce qui fut fortene"~ 
contesté par monsieur Demrs. 

Sous réserve d'une objection àe Me Pal- 
lières, nonsieur Demers a témoigné lo"$meme"t, documents tech- 
niques a l'appui, cornent ia productiviré d'une serre es: 
sensible aux écarts, même faibles, de ter!pérature, d'ensoleil- 
lement, des vents, etc. et comment la co"struct!o" et l'opére- 
tien de serres, spécialement au niveau du chauffage et de la 
ventilation, doit obéir à des règles strictes dont le "on-res- 
pect peut avoir des conséquences néfastes. 
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Finalement, en plaidoirie, Me Louis 
Sylvestre a exposé à quelles conditions très précises une 
autorisation serait acceptable à monsieur Demers. A défaut 
d'imposer des conditions, une autorisation pure et simple peut 
signifier la disparition de cette entreprise agricole, selon 
Me Louis Sylvestre. 

.Pour He Vallières, les demandes de 
monsieur Demers sont â toutes fins pratiques impassibles à 
rencontrer pour la ville de Laval, et au surplus, lui parais- 
sent exagérées. 

?fOTIFS DE LA CO?XSSION - 

ConsidÉrant que la parcelle visée est 
requise pour une fin d'u:ilité publique dont la nécessité 
n'est pas contestée; 

Consiàé;ant p2r ailleurs, que le ci5 en 
cause a démontré, â la satisfaction de la Cozr2ission, que la 
perte de la parcelle visée, au profi: de la continuation àu 
boulev~rd,Dagen2is, coipromet sérieusenenr la productivité de 
son entreprise agricole B moins qu'un esp*ce adéquat lui soit 
rendu disponible peur lui pez.e~~. -*-s de htablir sa siruarion; 

Consiàéranï que le ministère des Irans- 
pcrrs, selcr les zé-,cig~c~es ezïeï.ctlLs 10~s c;e l'cu~ition, 
apparaît disposé et capeble de rendre disponible 1'~space 
suffisat de façor! à perrrertre eu mis en c.z~se de na'ntenir sa 
cepacité de production de même qu'à prévcir..une expezsion 
nonele : 

Consiàérant que la preuve soumise p2r 
la detcanderesse elle-&me tend à confirmer la nécessité, pour 
le nzin:ien do l'ontre~rise agricoie Deners, de l'arpent carré 
(38 971 pieds crrrés) tel qu'il appert àans le rapport d& 
pi. Yvon Eélair, agronome-conseil pour la deaanderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION: 

AUTORISE le lotissement. l’aliénation 
et l’utilisation à une autre fi" qu'à l'agriculture, pour les 
fins spécifiques du prolongement du boulevard Dagenais, d'une 
partie du lot 498 (P.4981, côte St-Elzéar, au cadastre offi- 
ciel de la paroisse de St-Vincent-de-Paul, dans la division 
d'enregistrement de Laval, représentant une superficie appro- 
ximative de 0.47 arpent ca-G. 

Ladite partie de terrain est montrée 
sur le plan portant le numéro 4040-B-4 (85) produit au soutien 
de la demande. 

La présente autorisation est cependant 
assujettie aux conditions suivantes: 

lo.- 

?Cl.- 

30.- 

Dans un délai de douze (12) mois de la date de la pré- 
sente décision, la demanderesse devra déposer BU greffe 
de la Cormission un pie" et me description cechique 
de 12 parcelle visée; 

Dens le Gre délai, le derinderesse ferre fsire le 
nécessaire, en collzboration 2vec le rrinistè;e àes 
Tre"spcr:s, pour Drocçrer c?J cis es CZ'dS@ 9 !kTzinà 
Deners, la su?@rf&i@ de 38,971 pieds carrés qui hi 
est réservée pe: le ruinrstère. 

A défaut cie remplir l'une ou l'autre des condrtio"s 
cf-;hzüt, 12 '+S@EC@ 2CtOYiS2;iOZ de-;i@"fr; "ü;;@ et 
55"s effet. . 

Gemain-Denis Girard, vice-président 
pour la coH?iIsSIo~ 

Crmmirtion tic Protettion lu 
Tcr;;toir e Ayicole du Québec 

*Co~i~ ceïtifiée conforme ~0:: 


